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la publication par affiche, pendant un mois, n'est obligatoire 
que pour les modifications proposées et non pour les modifi-

cations approuvées; quo, conséquemment, l'arrêté qui homo-
logue les propositions de la compagnie peut être exécuté le 
lendemain même de sa date, sans publication nouvelle, celle 
qui l'a précédé étant suffisante pour avertir les entreprises 
rivales de se prémunir contre les changements de tarif qui 
pourraient menacer leurs intérêts. 
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porcs qui y entrent dépecés par quartier (ce qui signifie divi-
sés en deux parties aussi bien qu'en quatre ou en un plus grand 
nombre), est un droit homogène dans lequel on ne peut dis-
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dernier de la taxe pour les porcs qui ont été abattus dans une 
commune foraine où fonctionne un abattoir. 
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La question de savoir si une créance est liquide et exigible 
ou no l'est pas, et si, par suite, celte créance peut ou non 
entrer en compensation avec une autre créance dont la liqui-
dité et l'exigibilité ne sont pas contestées, est une question de 
fait dont l'appréciation appartient exclusivement aux juges du 
fond. (Jurisprudence constante.) 

Rejet, au rapport do M. le conseiller Silvestre, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Chegaray, du 
pourvoi du sieur Caignault. (M

e
 Frignet, avocat.) (Audience 

du 21 mai). 

ERRATUM. — A la 3' ligne de la troisième notice du Bulle-
tin du 24 mai, lisez contiendrait au lieu de contreviendrait , 
à la 7 e ligue ibid., ajoutez, après le mot testament, le mot in-
voqué qui a été omis. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 25 mai. 

ttMME DOTALE. — ALIÉNATION. — ACQUISITION POUR REMPLOI. 

- DOTALITÉ NON RÉALISÉE. — DÉFAUT DE MOTIFS. — RÉSO-

LUTION DE LA VENTE. — IMPENSES DU MAIÎI. — DROIT DE RÉ-

TENTION. — MAUVAISE FOI. — EXÉCUTION PROVISOIRE. — CON-

CILIATION. — NON COMPARUTION. — AMENDE. — COMPÉTENCE. 
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8«, au rapport de M. le conseiller Silvestre, et sur 

Une simple opposition entre les motifs de deux arrêts ne 
constitue pas la violation de la chose jugée, lorsqu'il n'y a pas 
contradiction entre leurs dispositifs. (Art. 1351 du Code Napo-
léon.) 

Les conclusions nouvelles, prises en appel, par lesquelles 
une partie ne réclame pas purement et simplement le bénéfice 
de la compensation^mais sollicite une expertise à l'effet de dé-
terminer ce dont elle est elle-même créancière de sou adver-
saire et de parvenir ubérieurement à une compensation, ces 
conclusions doivent être repoussées par le motif qu'elle n'ont 
pas subi le premier degré de juridiction. (Art. 404 du Code 
de procédure civile.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Pascalis, et conformé-
mément aux conclusions de M. l'avocat-général Rouland, d'un 
pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 25 novembre 1848, 
par la Cour d'appel de Dijon. (Ferrand-Versault et Chevalier 
contre les syndics de la faillite Michel Martel. Plaidants, M es 

Lefebvre et Delachère.) 

Une signification est valablement faite à un préfet repré-
sentant l'Etat, en la personne du secrétaire-général qui a visé 
l'original ; le secrétaire-général doit, alors qu'il reçoit la si-
gnification, être réputé avoir qualité à cet effet. (Art. 09 du 
]ode de procédure civile.) 

Cassation, après délibération en chambre du conseil, au 
rapport de M. le conseiller Feuilhade-Chauvin, et contraire-
ment aux conclusions de M. l'avocat-général Rouland, d'un 
jugement rendu, le 15 octobre 1849, par le Tribunal civil de 
Grasse. (Commune de Cannes contre le préfet du Gard, repré-
sentant l'Etat.) 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 25 mai. 

SUCCESSION D UN ANGLAIS OUVERTE EN FRANCE. POSSES-

SION D'ETAT D'ENFANT LEGITIME. TESTAMENT PAU 

LETTRE MISSIVE. 

. La réclamation d'étal d'enfant légitime, doit, à défaut de 
représentation de Vacie de naissance et de l'acte de célébration 
du mariage des père et mère, être établie par la possestion 
d'état. 

des 25, 27 avril, 3 et 7 

Cette possession d'état ne résulte pas suffisamment de la décla-
ration de filiation légitime fuite par le père dans un acte 
de notoriété constatant l'impossibilité de représenter l'acte 
de naissance et l'acte de mariage, et dans l'acte de mariage 
de l'enfant. 

Elle doit consister dans des faits pertinents et admissibles, et 
qui prouvent que la filiation légitime a été reconnue con-
stamment par la [amitié et dans la société. 

Toutefois, la déclaration du père dans les actes susènoncés 
vaut comme reconnaissance d'enfant naturel : peu importe 
que le pire soit Anglais, et que ta législation anglaise ne 
reconnaisse aucun droit aux enfants naturels, en tant tou-
tefois qne la reconnaissance s'applique à une femme née 
Anglaise, mais mariée à un Français, et qu'il s'agit pour 
elle de l'exercice de droits ouverts en France à son profit 
depuis son mariage. 

II. La succession, même mobilière, d'un Anglais, résidant de-
puis plus de vingt ans en France vù il est décédé, sans 
avoir conservé de résidence en Angleterre, et contestée par 
des Anglais a la femme anglaise mariée en Frauce, est ré-
gie par la loi française. 

La forme des testaments faits en France par cet Anglais est 
aussi régie par la loi française. En conséquence, le testa-
ment olographe, non écrit en entier, daté el signé par un 
Anglais est nul. 

De même, le codicille, bien que régulier en la forme, qui ne 

crée pas, mail qui se borne à rappeler un legs universel \ 
énoncé dans un testament nul, reste sans effet. 

S un testament peut être fait par lettre missive, au moins faut-
il que cette lettre contienne une déposition expresse, et qu'elle 
ne se borne pas à rappeler des dispositions antérieures aux-
quelles elle se réfère. 

Les solutions importantes disertemmentétablies parl'ar-

rct remarquable que nous rapportons plus bas, justifient 

les développements que nous avons donnés sur l'affaire de 

ifM de Veine et des demoiselles Conolly, en rendant 

compte des plaidoiries de M" Senard pour M"
1

" de Veine, 

appelante, et de M* Paillet pour M"" Conolly, et les con-

cisions de M. Sallé, substitut du procureur-général. (Voir 
U Gazette des Tribunaux, n' 

fiai 1852.) 

Voici le texte de l'arrêt : 

: La Cour, i 
< Considérant que tout demandeur, pour être admis a for-

mtr sa demande, doit d'abord établir la qualité qui lui donne 
le droit de la former ; 

« Considérant que la femme de Voinc, ge prétendant fille 
légiùme de feu Conolly, demande à ce titre la nullité du testa-
ment et des codicilles faits par ce dernier; 

« Qu'elle doit donc établir cette qualité de fille légitime de 
Conolly ; 

« Considérant qu'à défaut de représentation de son acte de 
naissance ai de l'acte de célébration du mariage de ses père et 
mère, elle doit justifier de la possession constante de son état 
d'enfant 'égitime ; 

« Quesi elle produit un acte de notoriété, son contrat et 
l'acte dJ célébration de son mariage, dans lesquels Conolly 
l'aurait déclarée safille légitime, ces documents ne peuvent à 
eux seils constituer une possession d'état, dont ils ne sont 
qu'un des éléments ; 

« (iue la femme de Veine doit donc compléter la preuve de 
la qualité en laquelle elle se présente ; 

« En ce qui touche la filiation légitime : 

« Considérant que, sans qu'il soit besoin d'examiner si la 
femme de Veine se trouve dans le cas prévu par l'article 40 du 
Code Napoléon pour suppléer au défaut de représentation de 
sou acte de naissance et de celui de célébration du mariage de 
ses père et mère par la possession d'état d'enlant légitime, les 
documents qu'elle produit sont insuffisants pour établir cette 
possession en sa personne ; 

« Qu'en effet une telle possession doit être constante et éta-
blie sur une réunion suffisante do faits, qui indiquent le rap-
port. He filiation et. do parmuô entre celui qui la réclame et la 
famille à laquelle il prétend appartenir ; 

« Considérant qu'il n'est justifié dans la cause d'aucun in-
dice quelconque d'où résulterait que la famille da Conolly uit 

jamais eu connaissance, soit du mariage d'où serait née la 
femme de Veine, soit même de l'existence de cette dernière; 

« Qu'il en est de même pour la famille de la mère de la 
femme de Veine ; 

Considérant qu'elle n'a pas toujours porté le nom de Co-
nolly ; 

Que c'est sous le nom d'O'Conollainc qu'elle a été présen-
tée à la famille de miss Domville, que Conolly a épousée en 

1811 ; 

« Que c'est sous ce même nom qu'elle a été mise en pension 
à Saint-Malo et à Versailles, et qu'elle a porté ce nom jusqu'en 
1823; 

Considérant qu'elle n'a pas été constamment reconnue pour 
fille légitime de Conolly dans la société; 

a Que, lors de son mariage en 1811 avec mis Domville, Co-
nolly s'est déclaré dans l'acte « célibataire, » et a présenté 
dans sa nouvelle famille la femme de Veine comme sa pu-
pille ; 

» Que ce n'est pas comme sa fille, mais comme étant or-
pheline, qu'il l'a mise plus tard en pension, sous le nom d'O'-
Conollaine ; 

Que cette possession d'état d'enfant légitime était si peu 
constant, qu'il résulte de la correspondance de la femme de 
Veine qu'en 1824 et 1825, elle avait elle-même, ainsi que ses 
amis, des doutes graves sur sa filiation ; 

« Qu'elle exigeait que Conolly remît à ses conseils des preu-
ves de sa paternité; 

« Que, si elle prétend que ces preuves ont été produites 
alors, elle ne peut les représenter ; 

« Que depuis cotte prétendue remise de preuves, ces mots 
qu'elle écrivait à Conolly dans une lettre de mai 1825 : « De-
puis que vous m'avez révélé le fatal secret de ma naissance... » 
sont exclusifs d'une filiation légitime ; 

« Considérant que la possession d'état d'enfant légitime, 
prétendue par la femme de Veine, ne s'appuie que sur des do-
cuments émanés de Conolly seul, ce qui ne satisfait pas au vœu 
de la loi ; 

« Que ces documents d'ailleurs sont contredits par des do-
cuments contraires, également émanés de Conolly ; 

« Qu'en cet état, la possession constante d'état d'enfant lé-
gitime de Conolly n'est donc pas suffisamment établie par la 
femme de Veine ; 

« En ce qui touche l'articulation des faits dont la femme de 
Veine demande à faire la preuve ; 

« Considérant que ces faits articulés sont vagues et sans pré-
cision ; 

« Que les uns sont dès à présent contredits par des faits 
contraires ; 

« Que les autres, fussent-ils prouvés, ne seraient pas de na-
ture à établir sa filiation légitime; 

« Quo dès-lors ces faits ne sont ni pertinents, ni admissi-
bles; 

« En ce qui touche la filiation naturelle ; 

« Considérant que la reconnaissance des enfants naturels 
peut être faite par acte authentique; 

« Considérant que, dans un acte de notoriété, reçu le 27 
février 1829 par le juge de paix du 1" arrondissement muni-
cipal de Paris, homologué par le Tribunal civil de la Seine 
le 12 marssuivant, Conolly a reconnu Anne-Charlotte Conolly, 
aujourd'hui femme de Veine, comme sa fille légitime, née de 
son mariage avec Anna O'Conollaine, son épouse décédée ; 

« Qu'une reconnaissance identique a été faite par Conolly 
dans l'acte de célébration du mariage civil de la femme de 
Veine, du 20 mars 1829; 

« Considérant que si la reconnaissance faite dans les actes 
précités ne peut avoir pour effet de constituera eux seuls une 
filiation légitime au profit de la femme de Veine, elle lui con-
fère du moins la qualité d'enfant naturel légalement re-

connu ; 

« Que peu importe que Conolly soit Anglais ; que la recon-
naissance, au moment où. elle a été faite, s'appliquât à une fi-
liation anglaise, et que la législation de l'Angleterre ne re-

connaisse aucuns droits aux enfants naturels sur les biens de 
leurs père ou mère ; 

« Considérant que, par son mariage avec un Français, la 
femme de Veine est devenue Française; qu'à partir de celte 
époque la loi française est devenue sa loi, et qu'elle peut ex-
ciper de la qualité que cette loi lui confère pour poursuivre 
les droits ouverts à son profit en Franco depuis cette qualité 
par elle acquise ; 

« Eu ce qui touche la fin de non-recevoir tirée du défaut 

d'intérêt de la femme de Veine : 

« Considérant que ce défaut d'intérêt résulterait de ce qu'il 
est articulé que, par ses dispositions testamentaires, Conolly 
aurait fait la déclaration expresse que sou intention était de 
réduire la femme de Veine à la portion qu'il lui avait anté-
rieurement assignée; 

« Considérant que la femme de Veine a, d'après cette arti-
culation même, un évident in'érèt à contester la validité des 
dispositions testamentaires dont s'agit, puisqu'avec elles dis-
paraîtrait la prétendue réduction qui y serait exprimée, et 
toute qualité, pour les légataires universelles, intimées, à dis-
cuter les droits de la femme de Veine à la succession ; 

« En ce qui touche la fin de non-recevoir tirée de ee que la 
loi anglaise doit seule régir la succession mobilière de Co-
nolly ; 

« Considérant, d'une part, que la succession de Conolly est 
à la fois mobilière et immobilière, et que, sous ce rapport, la 
femme de Veine a intérêt à contester la validité des disposi-
tions testamentaires par lui faites; 

« Considérant, d'autre part, que la succession de Conolly, 
mort en France, s'est ouverte en F'rance, où il résidait depuis 
plus de vingt ans ; qu'il y avait placé sa fortune et fixé son 
établissement ; 

« Qu'il n'est pas même art»™" «ui conserve une rési-
dence en Angleterre ; 

« Que les intimées elles-mêmes ont saisi le Tribunal de 
Fontainebleau, comme celui du lieu de l'ouverture de la suc-
cession ; 

« Considérant que la femme de Veine, Française, en sa qua-

lité de fille naturelle légalement reconnue par Conolly, prétend 
sur la succession de son père des droits qui lui sont contestés 
par des légataires universels anglais ; 

« Qu'on ne saurait admettre, sans violer le principe de la 

souveraineté nationale et de la protection due par la loi aux ré-
gnkoles, que, dans un tel état de choses, la succession, même 
mobilière, de Conolly, située en France, puisse être régie par 
la loi anglaise; 

« Considérant, en outre, que la femme de Veine, en raison 
même de la qualité en laquelle elle agit, est dans le cas de 
l'application de l'art. 2 de la loi du 14 juillet 1819 ; 

« Qu'elle est donc recevable en son action ; 
« En ce qui touche la nullité en la forme du testament et 

des codicilles ; 

« Considérant que la forme des actes est déterminée par la 
loi du pays où ces actes sont passés ; 

« Que ce principe s'applique aux testaments, et qu'en con-
séquence la forme en est régie par la loi du pays ou le testateur 
dispose ; 

« Considérant que Conolly, Anglais, a fait en France des 
dispositions testamentaires en la forme olographe ; 

« Qu'aux termes de l'art. 970 du Code Napoléon, le testament 
olographe n'est valable qu'autantqu'ilesten entier écrit, daté et 
signé de la main du testateur, 

« Considérant que le testament du 11 janvier 1838 n'est pas 
en entier écrit de la main de Conolly; que les deux codicilles 
des 25 janvier et 13 février 1842 ne sout pas datés par lui ; 
que par conséquent ils sont nuls ; 

« Considérant que le codicille du 3 septembre 1838, régu-
lier en là forme, ne contient aucune disposition au profit des 
intimés, et n'a pour objet que d'exploiter les motifs du silence 
gardé par le testateur à l'égard de la femme de Veine dans 
son testament du 11 janvier 1838 ; 

« Que le codicille du 20 septembre 1847, également régulier 
en la forme, ne contient aucun legs universel en faveur des 
intimés ; 

« Qu'en effet, s'il fait mention d'un legs universel, il ne 
crée pas par lui-même cette disposition, et ne l'énonce que 
comme disposition préexistante, coutenue dans le testament 
du 11 janvier 1838, lequel est nul en la forme ; 

« Que lés autres dispositions du codicille du 20 septembre 
1847 sont essentiellement corrélatives au testament du 11 
janvier 1838, se lient intimement à ce testament, dont elles 
sont la conséquence nécessaire, dans lequel elles puisent 
leur principe d'existence, et sans lequel elles n'ont plus de rai-
son d'être; 

« Considérant que si un testateur peut valablement disposer 
par une lettre missive, ce n'est toutefois qu'autant qu'il est 
manifeste qu'il a voulu tester par lettre même; 

« Que s'il résulte des termes de la lettre que son auteur n'a 
pas eu l'intention de créer une disposition, mais n'a entendu 
que rappeler l'existence de dispositions antérieures, auxquel-
les il se réfère, la lettre n'a pas le caractère et la valeur d'un 
testament ; 

« Considérant que par sa lettre du 13 décembre 18M, en 
réponse à une question à lui adressée, Conolly n'ani disposé, ni 
voulu disposer ; qu'il n'a fait qu'affirmer l'existence de sou 
testament, en en rappelant les dispositions, testament d'ail-
leurs auquel il se réfère et renvoie expressément pour y trou-
ver la manifestation de ses volontés dernières ; 

Considérant que s'il a fait légaliser la signature de cette 
lettre, cette légalisation ne saurait lui donner le caractère et la 
valeur qu'elle n'a pas par elle-même; 

« Qu'il suit de là quo les testaments, codicilles et écrits ÎU -

datés ou sont nuls, ou ne contiennent pas de dispositions au 
profit des intimées, et no peuvent constituer aucun droit en 
leur faveur sur la succession de Conolly; 

En ce qui touche : 1° l'annulation du contrat d'acquisi-
tion de la maison dite Sainle-Anue ; 2° la restitution des con-
trats d'assurance sur la vie: 

Considérant que la femme de Veine ne prouve pas que la 
maison dite Sainte-Anne, acquise, quant à la nue-propriété, 
au profit d'Anua-Rella Houtledge, dite Conolly, cl, quant à 
l'usufruit, à celui de Conolly, ait en réalité été acquise par ce 
dernier et payée par lui ; 

« Que des documents produits il résulte que cette acquisi-
tion a été faite par acte authentique, le 28 juin 1834, par Ga-
vin, qui a fait une déclaration de command au profit des deux 
susnommés; 

« Que, par une contre-lettre, il a déclaré avoir fait cette ac-
quisition pour le compte et des deniers d'un donateur qu'il ne 
nomme pas ; 

« Que si cette contre-lettre eût été destinée à faire, entre 
les mains de Conolly, titre de sa propriété, elle aurait énoncé 
qu'il était le véritable acquéreur, ce qu'elle ne fait pas ; 

« Que les fonds mis à la disposition de Conolly par la mai-
son Rotschild, et que la femme de Veine prétend avoir servi 
au paiement, l'ont été en juillet 1833, c'est-à-dire un an avant 
l'époque où l'acquisition s'est réalisée, et que cette différence 
des dates détruit la présomption que tire la femme de Veine 
de la concordance des sommes ; 

« Que si donc, les papiers de l'inventaire fait après le décès 
de Conolly, ont inventorié un bon de 20,000 fr., signé de lui 
à la date du 30 juin 1831, le nom du bénéficiaire est resté en 
blanc, et qu'il n'est pas justifié suffisamment que ce bénéfi-
ciaire soit Garin ; 

« Que l'acte de vente porte que le prix a été payé comptant, 
et que le bon est d'une date postérieure au contrat ; 

« Qu'il n'y a aucune induction à tirer de ce que Conolly au-
rait lait insérer dans les Petites-Affiches l'annonce de la mise 
en vente de S.unoreau en s'en présentant connue propriétaire; 

« Que cette insertion a été faite dans un des numéros dû 
mois d'avril 1834, tandis que l'acquisition de Sainte-Anne n'a 
eu lieu qu'en juin suivant ; 

« Considérant que le chef de réclamation, relatif à la resti-
tution des contrats d'assurance sur la vie, a été abandonné à 
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l'audience ; 
« Considérant qu'en concluant à ce que les intimées soient 

tenues de lui délaisser la succession de Conolly, la femme de 

Veine leur offre cependant des aliments, et qu'elle s'en rap-

porte à la Cour du soin de déterminer ce qui devra leur être 

attribué à ce titre ; 
« Que la Cour a les éléments suffisants pour faire eette 

fixation ; 
it Considérant que la propriété de la maison dite Sainte-

Anne étant maintenue en la personne d'Anna-Bella Boutled-

ge, il y a lieu, sans rien ajouter à son égard, d'attribuer à 

Marie-Anne-Esther, Emma-Fanny Agathe-Blanche Koutledge, 

un capital de 15,000 fr. chacune, ensemble 45,000 fr., à pré-

lever sur la succession à titre d'aliments ; 

« A mis et met l'appellation et le jugement dont est appel 

au néant ; 
« Emendant, décharge l'appelante des condamnations contre 

elle prononcées; 
« Au principal, déclare la femme de Veine mal fondée dans 

sa demande tendante à être dès à présent reconnue fille légitime 

de William Conolly, et admise, subsidiairement, à faire preu-

ve des faits par elle articulés ; l'en déboute; 
« Déclare Anne-Charlotte Conolly, femme de Veine, fille na-

turelle légalement reconnue de Conolly; 

« Et, sans s'arrêter aux fins de non-recevoir proposée* 

par les intimées contre l'action formée en cette qualité par 

fa femme de Veine, desquelles elles sont déboutées comme mal 

fondées, 

« Déclare nuls et de nul effet le testament du 11 janvier 

1838, les codicilles des 25 janvier, 13 février 1842 , 20 sep-

tembre 1847; 
« Déclare nulle et de nul effet, comme testament, la lettre 

missive de Conolly du 13 décembre 1841; 

« Dit que le codicille du 3 septembre 1838 ne constitue au-

cuns droits aux intimées sur la succession de Conolly ; 

« En conséquence, les déclare mal fondées dans leur de-

mande afin d'être -maintenues en la possession des legs univer-

sels et particuliers faits à leur profit par lesdits testaments et 

codicilles; les en déboute; 

« Déclare la femme de Veine mal fondée en sa demande en 

annulation du contrat d'acquisition de la maison dite Sainte-

Anne et en restitution des contrats d'assurance sur la vie; la 

déboute de celte demande ; 

« Ordonne qu'Anna-Bella Routledge, dite Conolly, Esther 

Routledge, agissant tant en son nom personnel qu'au nom et 

comme tutrice de ses trois autres filles mineures, seront tenues 

de délaisser à la femme de Veine la succession mobilière et im-

mobilière de Conolly ; 
« Ordonne qu'à titre d'aliments, il sera prélevé sur la suc-

cession un capital de 45,000 fr., qui sera attribué à chacune 
pour un «ers . î- t. ««-lo-^nne-Esther; 2° Emma ; 3° Fanny-
Agathe-Blanche Routledge, dites umoiiy ; 

« Condamne les intimées à restituer à la femme de Veine 

toutes les sommes par elles perçues sur ladite succession, à 

titre de provision, avec les intérêts du jour de la demande ; 

t Ordonne que l'intitulé de l'inventaire, fait après le décès 

de Conolly par Adhémar, notaire à Fontainebleau, sera recti-

fié quant aux cnonciations des qualités prises par toutes les 

parties ; 

« Déclare le présent arrêt commun avec Browening, exécu-

teur testamentaire ; 

« Ordonne, en conséquence, qu'il sera tenu de remettre à la 

femme de Veine toutes les valeurs, titres de rente ou autres 

qu'il peut avoir entre les mains, dépendant de la succession 

dudit Conolly, ainsi que tout arrérage de rente; 

« Autorise la femme de Veine à faire inscrire en son nom 

lesdites rentes, après toutefois le prélèvement de 45,000 fr. 

dont il vient d'être parlé; 

« Ordonne la restitution de l'amende consignée sur l'appel; 

« F'ait masse de tous les dépens, dans lesquels entreront le 

coût et la signification du présent arrêt, et y compris les dé-

pens faits par Browning ès-noms; 

« Desquels dépens un tiers sera supporté par la femme de 

Veide, et les deux autres tiers tant par Anua-Bella Routledge 

que par Esther Routledge, agissant tant en son nom qu'au 

nom de ses filles mineures. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

ie reuvui ^nupuo^ . 

tidtt que si, pour opposer l'incompétence du Tribunal 

s, le défendeur excipe de sa qualité d'étranger, il est 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Marquei. 

Audience du 21 mai. 

DÉFENDEUR ÉTRANGER. LETTRES DE CHANGE. COM-

PÉTENCE. '— EXCEPTION DE LA CHOSE JUGÉE A L'ËTRAN-

GER. 

Le Français porteur d'une lettre de change acceptée en France 

par un étranger peut traduire celui-ci devant les Tribunaux 

français. 

Le jugement obtenu à l'étranger par le Français porteur de 

la lettre de change et suivi de poursuites d'exécution, n'em-

pêche pas ce dernier d'intenter une nouvelle action devant les 

Tribunaux fi ançais, surtout lorsque le jugement du Tribu-

nal étranger n'a pas été rendu exécutoire en France. 

Ainsi jugé par le jugement suivant, sur les plaidoiries 

de M 6 Jametel, agréé de MM. Honoré fils de Marseille, et 

de M" Fréville, agréé de M. Franchis, sujet napolitain : 

« Sur le renvoi proposé : 

« Attend 

de France, 
constant qu'aux termes de l'article 14 du Code Napoléon,' les 

demandeurs peuvent l'assigner devant les Tribunaux fran-

çais ; . 
« Qu'en examinant ensuite la compétence au point de vue 

de la matière, il est établi que le litige existe entre commer-

çants pour acte de commerce, et que d'ailleurs il s'agit aussi 

dans la cause de lettres de change ; 
« Par ces motifs, le Tribunal retient la cause; 

« Eu ce qui touche l'exception tirée de la chose jugée : 

« Attendu, en fait, que les demandeurs ont obtenu contre 

le défendeur, dans le courant de 1851, un jugement du TribtV-
nal de commerce de Naples,portant condamnation par défaut à 

leur profit de 10,158 fr. 30 cent.; 
« Que ce jugement n'a point été rendu exécutoire par un 

Tribunal français, et que si, après avoir renoncé à leurs pour-

suites qui devenaient à l'étranger sans résultat pour eux, par 

suite de la disparition du défendeur et de l'absence ^dé toute 

valeur saisissable, celui-ci prétend que la justice étrangère ayant 

été saisie, les demandeurs ne peuvent être admis à reproduire 

la même instance devant la juridiction française, il résulterait 

de cette prétention, si elle était admise, que le défendeur, qui 

n'a aucun bien à l'étranger, se trouverait affranchi de toute 

poursuite de la part du demandeur, puisque d'une part les 

poursuites seraient sans objet à l'étranger, et que d'autre part 

le jugement obtenu à Naples, n'ayant pas^été déclaré exécutoire 

par un Tribunal français; nê pourrait, aux ternies des arti-

cles 2123 et 2128 du Code Napoléon et 526 du Code de procé-

dure civile, produire d'effet en France ; 
« Attendu en principe que s'il pouvait en être ainsi, ce ne 

serait que dans le cas où il serait établi que les demandeurs, 

eu traduisant le défendeur devant le Tribunal de Naplês, ont 

eu la liberté de l'option entre ce Tribunal et la juridiction 

française; . 
« Qu'il résulte des débats que ce cas n existe pas dans l'es-

pèce • qu'au contraire les demandeurs, pour atteindre leur dé
: 

biteur, étaient forcés de le traduire devant ses juges naturels, 

puisqu'il est constant qu'à cette époque il ne possédait aucune 

valeur connue en France, et qu'ils ignoraient même qu'il s'y 

fût réfugié ; . ' . 
« Attendu, dès lors, que les demandeurs n avaient pas le 

choix de la juridiction, qu'ils n'ont obéi, en portant leur de-

mande à Naples, qu'à l'indication du lieu de paiement des ti-

tres et à la nécessité que leur commandait leur intérêt de pour-

suivre leur débiteur là où ils supposaient qu'il dût se trouver; 

qu'il s'ensuit qu'ils n'ont pas renoncé à produire la même de-

mande devant les Tribunaux français, ni perduaucun de leurs 

droits à cet égard ; 

« Par ces motifs : 
« Rejette l'exception ; 

« Au fond : 
« Le Tribunal condamne le défendeur a payer le montant 

des lettres de change, et pour le surplus, renvoie les parties 

devant un arbitre-ivpporleur. » 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 14 mai. 

DÉLIT D'HABITUDE D'USURE. ;— BANQUIERS. — ANNÉE DE 

360 JOURS. RETENUE POUR PASSE DE SAC. PltlMES. 

 DROITS DE COMMISSION. USAGES LOCAUX. — R<JNNE 

FOI. 

Aux termes de la loi du 3 septembre 1807, toutes les stipula-

tions par lesquelles on excède le taux de l'intérêt léga\ 

sous quelque forme ou dénomination que ce soit, sont de-

stipulations usuraircs, dont la multiplicité constitue le dé-

lit d'habitude d'usure prévu et puni par celle loi spé-

ciale . 

Ainsi : le mode de calcul des intérêts sur une année incom-

plète, réduite à 360 jours ; la retenue de 25 c. pour passe de 

sac qui n'est permise par le décret du 1 er juillet 1809 que 

sur le pied de 15 centimes par sac de 1,000 francs réelle 

ment fournis, sont autant de perceptions de droits accessoi-

res qui, ayant pour effet d'élever le prix de l'argent au 

préjudice de l'emprunteur, sont usuraires et faits en con-

travention aux prohibitions légales de la loi du 3 septem-

bre 1807. 

Vainement invoquerait- on, pour détruire les conséquences lé 

gales de ces actes usuraires , la bonne foi et les usages qui 

se seraient établis sur la place de commerce où ils ont été 

commis. 

La prime consentie entre le banquier et V emprunteur, fixée 

d'avance à un chiffre invariable, sans rapport tt sans pro-

portion avec le crédit ouvert, ne peut être confondue avet 

le droit de commission et constitue un acte ustraire. Or. 

prétendrait à tort, pour justifier le caractère de cette prime 

qu'elle n'a été consentie que pour des services d'une nalurt 

toute particulière, tels, par exemple, que « lapromesse qui 

aurait été faite par le banquier d'un concours acli] 

dans les opérations de l'entreprise, objet des conventions, a 

services qui ne se rattacheraient plus à l 'exercice de ta pro-

fession de banquier, et rentreraient exclusivement dans les 

droits d'un véritable associé. 

L'arrêt de cour d'appel qui considère celle prime comme était 

un avantage excessif et comme renfermant un intérêt ust-

raire, mais échappant à l'application de la loi pénal» par e 

motif que cet avantage aurait pris sa source dans un enga-

gement unique, et par cela même exclusif de l'habitude qui 

est la condition essentielle de l'existence du délit d'usure, 

viole la loi du 3 septembre 1807, en isolant ainsi cet acte 

des autres actes déclarés usuraires par la solution donnée 

aux questions ci dessus. 

Il y a aussi délit d'habitude d'usure de la part dubanquier 

qui obtient l'élévation progressive et indéfinie dt l intérêt 

de son argent, soit en consacrant, en plus de la capitalisa-

tion à trois mois, une seconde capitalisation ayart pour 

effet de faire produire des intérêts jour par jour (ans la 

même période de temps adoptée pour le règlement deswmp ■ 

tes; soit en percevant un nouvel intérêt non-seulement sur 

les capitaux prêtés, mais encore sur les intérêts, &ir le 

montant de la commission elle-même, et enfin sur le rqiorl 

du compte précèdent, au lieu de ne percevoir qu'une mule 

fois l'intérêt et le droit de commission sur les capitaux versés, 

dans la période de temps adoptée pour le règlement des coup-

les ; soit enfin en faisant produire aux intérêts des capitaux 

prêtés et aux droits de commission acquis pour prestations tle 

fonds ou autres services, une source nouvelle de droits de 

commission et une capitalisation de tous ses bénéfices résul-

tant de comptes réglés à des époques rapprochées et se liant 

les unes aux autres. 

Toutes ces questions, d'une grande importance, ont été 

résolues par l'arrêt suivant, dont nous rapportons le texte 

et dont nous avons fait connaître le sommaire dans notre 

numéro du 15 mai : 

« La Cour, 
« Oui M. Quénault, conseiller, en son rapport, M° Delabor-

de, avocat, en ses observations pour les frères Mallet et le sieur 

Noblesse, défendeurs intervenants, et M. l'avocat-général Ray-

nal, en ses conclusions ; 

« Vu le mémoire présenté par le procureur-général près la 

Cour d'appel d'Amiens à l'appui de son pourvoi contre l'arrêt 

rendu par ladite Cour, chambre correctionnelle, le 10 janvier 

1852; 

« Vu les articles 1, 3 et 4 de la loi du 3 septembre 1807, et 

l'article 65 du Code pénal ; 

« Attendu que d'après les dispositions ci -dessus visées de la 

loi du 3 septembre 1807, toutes les stipulations par lesquelles 

on excède Je taux de l'intérêt légal pour prêt d'argent sont des 

stipulations usuraires, dont la multiplicité constitue le délit 

d'habitude d'usure ; 

« Attendu que les dispositions de la loi du 3 septembre 1807 

sont d'ordre public, et qu'elles s'appliquent aux stipulations 

ou perceptions pour prêts ou avances par comptes-courants 

en exécution de crédits ouverts, comme dans l'espèce, par des 

banquiers à des commerçants ; 

« Attendu que les usages qui se seraient établis sur certai-

nes places de commerce, en contravention à ces dispositions, 

ne sauraient prévaloir contre une loi d'ordre public, changer 

le caractère des infractions, et faire cesser la présomption lé-

gale de dol et de fraude dont elles sont frappées ; 

« Attendu, en fait, qu'il a été reconnu par l'arrêt attaqué 

que, dans les comptes trimestriels de la maison Mallet, le 

mode de calcul des intérêts sur une année incomplète, réduite 

à trois cent soixante jours , avait pour résultat l'élévation de 

l'intérêt au profit du banquier; 

« Qu'il a été également reconnu par l'arrêt attaqué que la 

retenue pour passe de sac, qui n'est permise que sur le pied de 

quinze centimes par sac réellement fourni d'après les disposi-

tions formelles du décret du 1"' juillet 1809, avait été opérée 

par la maison Mallet sur le pied de 25 centimes par 1,000 fr., 

et que ces perceptions de droits accessoires avaient pour effet 

d'élever le prix de l'argent au préjudice de l'emprunteur ; 

« Attendu que ces perceptions, faites sans cause et eu con-

travention aux prohibitions légales, étaient usuraires; 

« Que néanmoins elles ont été considérées par l'arrêt atta-

qué comme exemptes de tout caractère délictueux à raison de 

leur conformité à de prétendues habitudes du commerce; 

« A l'égard des primes, 

« Attendu qu'il a été reconnu par l'arrêt attaqué qu'une 

prime de 84,000 francs avait été obtenue par la maison Mallet, 

de Corroyer, en sus delà commission ostensiblement stipulée, 

et qu'elle représentait un prélèvement de 2 pour 100 sur la 

somme de 4,200,000 francs, montant de l'adjudication des tra-

vaux à faire par cet entrepreneur; 

« Attendu que cette prime fixée d'avance à un chiffre inva-

riable, sans rapport et sans proportion avec le crédit de 

400,000 fr. ouvert par la maison Mallet, ne -saurait être con-

fondu avec le droit de commission qui a le caractère d'une in-

demnité ou rémunération, et qui se base et se mesure sur les 

prestations de fonds ou autres services de même nature ren-

dus par le banquier ; 

« Que ladite prime ne saurait être justifiée sous le rapport 

de sa cause par l'allégation vague de services d'une autre na-

ture, tels que la promesse qui aurait été faite par Mallet d'un 

concours actif dans les opérations de l'entreprise Corroyer, ser-

vices qui ne se rattacheraient point à l'exercice de la profes-

sion de banquier, mais qui rentreraient dans les droits ou dans 

les devoirs inhérents à la qualité d'associé, et même d'associé 

gérant, quë les défendeurs ont repoussée en justice et qui a été 

jugée ne pas leur appartenir; 

« Que la prime' de 84,000 francs exigée d'avance en sus -)de 

la commission, qui était calculée sur des bases différentes, 

constituait donc une exactioir us'uraire; 

« Que la Cour d'Amielis a elle-même reconnu, dans l'arrêt 

attaqué, que cette prime était un avantage excessif, suscepti-

ble d'être considéré comme renfermant un intérêt usuraire, et 

qui n'échapperait à l'application de la loi pénale que par le 

motif que cet avantage aurait pris sa source dans un engagement 

unique et par cela même exclusif de l'habitude, qui est la con-

dition essentielle de l'existence du délit d'usure; 

« Mais attendu que cet engagement ne consistait que dans 

une ouverture de crédit ou promesse de prêter ; que des prêts 

nombreux ont été postérieurement réalisés entre les parties et 

ont donné lieu aux perceptions usuraires; que de la multi-

plicité de ces prêts et de ces perceptions résulte l'habitude qui 

constitue le délit d'usure ; 

« Sur le mode de perception des intérêts, des commissions 

et do la prime: 

« Attendu qu'il résulte du jugement de l rc instance, qui n'a 

point été démenti sur ce point par l'arrêt attaqué, qu'en plus 

de la capitalisation à trois mois, la maison Mallet en a consa-

cré une seconde qui avait pour effet de faire produire des in-

térêts jour par jour dans la même période de temps adoptée 

pour le règlement des comptes; 

« Attendu qu'il est, en outre, constaté par l'arrêt attaqué 

que le droit de commission et la prime étaient prélevés par la 

maison Mallet non-seulement sur les oapitaux prêtés, mais 
encore sur les intérêts, sur le montant de la commission clle-

mt'm!, et enfin sur le report du compte précédent ; 

« Attendu que l'intérêt et le droit de commission ne peu-

vent être perçus qu'une seule Ibis sur le même capital dans la 

période de temps adoptée pour le règlement des comptes : 

« Que les intérêts des capitaux prêtés et les droit, de com-

mission pour prestations de fonds ou autres services ne peu-
vent devenir la source de nouveaux droits de commission qui, 

n'ayant plus le caractère de rémunération d'un service, ne se-

raient que des perceptions usuraires ; 
« Que la capitalisation de tous les bénéfices du banquier 

dans" des comptes réglés à des époques rapprochées, et se 

liant les uns aux autres, a pour résultat l'élévation progressi-

ve et indéfinie de l'usure, et la subversion complète de la loi 

du 3 septembre 1807; 
« Attendu que tout en reconnaissant le caractère injuste et 

abusif des perceptions ainsi faites par la maison Mallet, l'arrêt 

attaqué y trouve une excuse dans le doute qui aurait pu exis-

ter sur la légalité de ces perceptions; 

« Mais attendu que nul n'est censé ignorer la loi ; 

« Attendu que les perceptions usuraires, faites par les ban-

quiers Mallet, ne pouvaient être justifiées, même sous le rap-

port intentionnel, ni par cette ignorance prétendue des lois de 

leur profession , qui n'est pas admissible en droit , ni par 

l'empire des usages locaux qui, ne constituant que des abus et 

des contraventions à des prohibitions d'ordre public, ne sau-

raient fonder une excuse légale et affranchir les contrevenants 

de la responsabilité pénale attachée aux faits dont ils se sont 

rendus volontairement coupables ; 

« Qu'ainsi la Cour d'appel d'Amiens, en admettant des ex-

cuses non autorisées par les lois pour justifier des faits prévus 

et réprimés par la loi du 3 septembre 1807, a tout à la fois 

violé les art. 3 et 4 de ladite loi et l'article 65 du Code pénal ; 

« Par ces motifs, 
« La Cour, faisant droit au pourvoi du procureur-général 

près la Cour d'appel d'Amiens, casse et annulle l'arrêt rendu 

par ladite Cour, chambre des appels de police correctionnelle, 

le 10 janvier 1852, et pour être statué conformément à la loi 

sur l'appel interjeté par Ernest Mallet, Fernand Mallet et 

Auguste Noblesse, du jugement rendu le 30 août 1851, par le 

Tribunal correctionnel d'Amiens, renvoie lesdits prévenus dans 

l'état où ils se trouvent avec les pièces de la procédure devant 

la Cour d'appel de Paris, chambre des appels de police cor 

rectionnelle; 

« Ordonne, etc. » 

tait dans ses intentions exprimées la veille. Vana k 

avec Doroo dans le cabaret où la veuve Desus étih ii
Se re«dit 

tondre. Là Deroo fut témoin do la conversation H» ,
 les

 at-

Vanackcr déclara une dernière fois à l'accusée nn' f .Quelle 

solu de rompre avec elle et de continuer à vivre t1 ait r
é-

Laurent. La veuve Desus reçut cette déclaration a
Veola

fille 
vec un cak 

avec 
me apparent; elle ajouta même qu'elle se mettrl^ 

homme do son âge, marchand ambulant comme elle 

si elle vivrait tranquille. Vanacker, Deroo et la ' ^'"'n-

ont passé ensemble celte soirée du 23 mars. A un
6

'!?
6 DesUs 

sez avancée de lasoirée, Deroo a reconduit Vanacker >
re as

* 

sée jusqu'à la porte de cette dernière. Vanacker dev ^ ''bû-

chez l'accusée pour y reprendre sa reconnaissance"'!
1 n)0nte

r 
de-piété. Deroo, en le quittant, lui recommanda de '

 moiu
-

passer la nuit; mais le malheureux Vanacker n'eut
1 y

 P
oi,lt 

force de suivre cette recommandation. P°'nt |
a 

Le lendemain 24 mars, avant six heures du tnatii 

la veuve Desus descendre de sa chambre, sortir '■' 011 a vu 

plusieurs fois de suite. La dernière fois, elle.rentra f
 tre

ï 
la main un verre contenant de l'eau-de-vie An m ' 'anti 

, "'oitieiit ou 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 25 mai. 

ASSASSINAT. — TENTATIVE DE SUICIDE PAR L'ACCUSÉE. 

Il y a quelques jours, le jury condamnait un homme 

accusé d'avoir assassiné sa femme par jalousie, et ce mo-

bile du crime était vivement contesté par le ministère pu-

blic. Un intérêt fort grand s'était cependant attaché à cette 

affaire, et pendant deux jours la salle des assises fut rem-

plie par les curieux que les débats avaient attirés. 

Aujourd'hui, c'est èncore d'un assassinat qu'il s'agit, 

d'un assassinat commis cette fois et incontestablement par 

jalousio, et commis non pas par un mari sur sa femme, 

mais par une femme sur son amant. De plus, cette femme, 

après avoir accompli le crime qui lui est reproché, n'avait 

pas voulu attendre la justice des hommes, et elle s'était 

jetée dans la Seine. Malgré tout cela la curiosité des per-

sonnes qui recherchent ies émotions de Cour d'assises a 

été complètement nulle, et c'est à peine si quelques dames 

ont occupé les deux banquettes réservées dans l'enceinte 

de la Cour. 

Sur la table des pièces à conviction, un paquet d'habil-

lements renferme les derniers vêtements de l'homme qui 

a succombé sous les coups de l'accusée. A côté de ce pa-

quet ou voit le couteau avec lequel l'accusée a coupé le 

cou à son amant. 

Cette femme est introduite; elle est vêtue plus que sim-

plement et comme le sont les femmes des rues de Paris. 

Elle est petite, de forte corpulence, et ce .que nous voyons 

de ses mains et de sou visage, devant lequel elle tient son 

mouchoir, indique une femme d'au moins cinquante ans. 

Elle déclare se nommer Joséphine Jourdan, veuve De-

sus, et avoir quarante ans; elle exerçait à Paris l'état de 

marchande des quatre saisons. 

Elle a pour avocat M" Lachaud. 

M. l'avocat-général Croissant remplit les fonctions du 

ministère public. 

Voici les faits que l'instruction a révélés et que l'acte 

d'accusation, lu aux débats, a fait connaître au jury ; 

Louis Vanacker, ouvrier corroyeur, âgé de vingt-neuf ans 

entretenait depuis longtemps des relations intimes avec la veuve 

Desus, marchande ambulante, beaucoup plus âgée que lui. 

Vanacker était marié; il avait abandonné sa femme légitime au 

mois d'août 1850, par suite de l'influence extrêmeque la veuve 
Desus avait prise sur lui. 

Cependant cette liaison de Vanacker avec une femme plus 

âgée que lui excitait les railleries de ses camarades. D'un au-

tre côté, il avait lié des relations du même genre avec une 

jeune ouvrière nommée Joséphine Laurent, qu'il avait même 

installée dans son propre^ domicile, rue du Faubourg-Saint-De-
nis, n° 65. 11 résolut de rompre avec la femme Desus, mais 

cette dernière, connaissant sa faiblesse, parvenait toujours à le 

ramener à elle. La veuve* Desus se montrait animée d'une ja-

lousie profonde. Peu dttemps a^ant le crime qui lui est au-

jourd'hui reproché, elle disait à une de ses voisines « qu'elle 

saurait bien faire à Louis, son affaire ; qu'elle achèterait deux 

pistolets, l'un pour le tuèr et l'autre pour se suicider. » Un 

autre jour, elle s'était rendue au domicile de Vanacker pour y 

trouver la fille Joséphine Laurent, et elle lui avait déclaré que 

si elle continuait à vivre avec Vanacker, ce dernier ne périrait 

que de sa main. Enfin, en parlant à Vanacker lui-même, 

elle avait fait entendre des menaces terribles contre la fille 

Joséphine. Vanacker éfiit fort effrayé de ces men .ces, et les 

témoins déclarent qu'eux-mêmes regardaient la veuve Desus 

comme étant fort capable de les mettre à exécution. L'événe-

ment n'a que trop prouvé qu'ils ne se trom paient pas. 

Le lundi 22 mars 1852, Vanacker, revenant de chez la 

veuve Desus où il avait passé la nuit, s'aperçut qu'il lui man-

quait dans son portefeuille une reconnaissance du mont-de-

piété, constatantrengagement de boucles d'oreilles auxquelles 

il attachait quelque prix. 11 soupçonna aussitôt que c'était la 

veuve Desus qui lui avait pris cette reconnaissance, sans doute 

pour avoir un moyen de le contraindre à revenir chez elle. 

Peu d'instants après, la veuve Desus le fît demander. Vanacker 

profita de l'occasion pour lui réclamer sa reconnaissance; la 

veuve Desus lui répondit de venir la chercher chez elle, 'rue 
des Irois-Cauettes, 17. 

Il est permis de supposer que le matin même du 22 mars 

avant de quitter le logement de la veuve Desus, Vanacker lui 

avait annoncé sa résolution définitive de rompre avec elle 

Dans tous les cas, il résulte de la déclaration même de l'accu-

sée que c est ce jour-là qu'elle a reçu de Vanacker l'assurance 

laurent "
e consentirait

 l
jas

 à quitter la fille Joséphine 

Le 23 mars le sieur Deroo est venu chercher Vanacker chez 

lui, ruedu l-aubourg-Saint-Denis, 65, de la part de la veuve 

Desus, qui 1 atteiidaudans un cabaret. L'objet du cette démar-

che du sieur Deroo était de demander à Vanacker s'il persis-

elle se disposait à remonter chez elle, le portier de ? 

la pria de réveiller ses enfants en passant devant la
& ma

"
3
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leur chambre. La veuve Desus s'acquitta de cette coin '
5orte

 <fe 

Enfin, au bout de quelques minutes, elle descendit ri"
Ss

'
0

"« 

veau, marchant d'un pas tranquille, inunie du caba .°u " 

avait coutume de porter, et faisant tourner de sa m
S

'
C
'
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"
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che la clé de sa chambre. ain gaii. 

A peine l'accusée avait-elle fait quelques pas hors d 1. 

son que la portière, qui se trouvait dans sa loge eiu i"3^ 

bruit d'une chute au bas de l'escalier. Cette femmé so t
 1 le 

sitôt, et trouva étendu, sur les dernières marches d p
 aus
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lier, le cadavre du malheureux Vanacker, vêtuseulèrnp
6 

chemise, tout inondé de sang, et portant au cou
 uue

 ( "ne 

blessure. Tout près de là, sur le mur, on remarqua IVrriw'
1
?^'
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sanglante d'une main ; le chemin parcouru par la viol e'"16 

eu quelque sorte marqué de son sang ; en suivant cett"* ̂ '
1
" 

vantable trace, on arrivait jusqu'à la chambre de lav 6 '>Cm~ 

sus. L'une des fenêtres de cette chambre était ouvert*-^
6 

sol, au bas do la fenêtre, se trouvait une mare des
6
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draps et les couvertures du lit étaient rejetés de côté-
9n

^' '
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teau de cuisine, tout sanglant et fraîchement aiguisé'
 U

" °
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sur ce lit ; à la lame de ce couteau était encore atta'ch
e
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portion d'épidémie collée par du sang. Enfin, sur )
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trouvait une tasse contenant du vinaigre et un verr •' 
mais dans lequel il était facile de reconnaître qu'il

 v

 e V^e, 
récemment de l'eau-de-vie. ^ a '1 eu 

Quand on releva le corps de Vanacker, la vie l'ava't 

complètement abandonné: aucune marque de violence 

tait sur sa personne, autre que la plaie profonde et h
6X

'
S
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qu'il portait au cou. Seulement, à l'index de la main en if6 

ou remarquait une portion d'épiderme enlevée corresuo H 

exactement à celle qui était restée attachée à la lame du 

teau de cuisine. La plaie du cou, faite à l'aide d'un instri
 C

°
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tranchant manié avec une grande force, avait divisé d 'un
6

"? uouiiiiaui manie avec une gianue lorce, avait divisé d'un 

coup les organes importants de la région cervicale. Les m? 

cins ont déclaré que la victime, après cette blessure avaï 

vivre encore quelques minutes, faire quelques pas et DOI
 PU 

quelques sons inarticulés. Une voisine, en effet, au L 
même où Vanacker était sorti de la chambre, avait entend"

16
"

1 

monosyllabes: « Gueu... gueu... » proférés d'une voix étoufr
S 

comme par quelqu'un à qui les forces auraient manqué làZ 
prononcer les mots de gueuse! gueuse! ^ 

Le seul aspect des lieux et du cadavre de la victime faisa 't 

suffisamment connaître ce qui venait de se passer. L'accusée 

d'ailleurs, en a fait elle-même l'effroyable récit. Ayant résolu' 

de donner la mort à son amant, elle avait placé sous sonoreil 

1er un couteau de cuisine qu'elle avait fait repasser l'avant-

veille. L'eau-de-vie qu'elle était allée chercher peu d'instants 

avant le crime était destinée par elle à se donner du courage-

elle l'avait bue au moment de frapper. Enfin, elle avait placé 

sur la table la tasse de vinaigre qu'on y a retrouvée, afin do 

se réconforter dans le cas où, après le crime commis, elle au-

rait senti son cœur défaillir. Tous les apprêts étant faits et 

Vanacker étant couché dans le lit où il dormait, la veuve De-

sus lui avait ramené les bras le long du corps afin de pouvoir 

mieux le frapper ; puis, prenant un point d'appui sur sa poi-

trine, elle lui avait donné la mort d'un seul coup et s'était 

éloignée aussitôt en affectant de marcher d'un pas tranquille 

pour passer devant la loge du portier de la maison. 

Cependant, le malheureux Vanacker avait pu se lever en re-

jetant les rouverturee du lit; il s'était traîné d'abord jusqu'à 

la fenêtre qu'il avait ouverte, sans doute pour appeler du se-

cours ; puis la voix lui manquant, il était sorti de la chambre, 

avait descendu l'escalier, et était enfin tombé sur les dernières 

marches, après avoir. vainement essayé de se soutenir en ap-

puyant sa main ensanglantée contre le mur. 

L'auteur de ce crime atroce était clairement désigné aux re-

cherches de la justice. La veuve Desus fut immédiatement re-

cherchée, et elle a été arrêtée le soir même au moment où des 

mariniers venaient de la^-etirer de la Seine près du pont de 

Bercy. Elle-même raconte de la manière suivante ce qu'elle a 

fait après avoir commis son crime. 

L'accusée a une fille âgée de dix-neuf ans, née d'un premier 

mariage, et portant les noms de Collette Portier. Elle s'est ren-

due d'abord à la rue Monsigny, où se trouve l'atelier de blan-

chisseuse où travaille sa fille ; et, pour que le désordre de sa 

personne ne fût pas remarqué par les autres ouvrières de l'ate-

lier, elle a eu soin de faire demander sa fille par un commission-

naire. Collette Portier s'etant rendue près d'elle, elle lui a dit: 

«J'ai fait àLouisce queje voulais lui faire; viens avecmoi,nous 

passerons ensemble cette journée, ce sera la dernière. » Après 

cette confidence terrible, l'accusée et sa fille se sout éloignées 

ensemble vers le jardin des Tuileries, où elles ont passé une 

heure assises sur des chaises; puis elles ont repris leur course 

pour se rapprocher du théâtre du crime. Bientôt effrayées par 

l'émotion qui s'était répandue dans tout ce quartier, elles sont 

montées dans une voiture de place qui les a conduites jusqu'à 

la barrière de Lourcine. De làellesont marché pendant de lon-

gues heures, errant au hasard dans la campagne, s'enlrete-

nant du crime et de ses conséquences, pour arriver enfin, vers 

sept heures du soir, sur le bord de la Seine, près du pont de 
Bercy. 

Elles se sont arrêtées à cet endroit : sur une somme de.50 

centimes qui lui restait, l'accusée a remis 30 centimes à sa 

fille pour qu'elle pût prendre l'omnibus ; enfin, après s'être 

dit adieu, la fille rentrait dans Paris au moment même où sa 

mère se précipitait dans la Seine. 

INTERROGATOIRE DE L'ACCUSÉE. 

Vous avez été mariée une première fois à un sieur Por-

tier? — B. Oui, monsieur. 

D. Vous en avez eu deux enfants ?— B. Oui, monsieur; 

dont une fille qui vit encore. 

D. Vous avez épousé Jourdan en deuxièmes noces? — 

B. Oui. 

D. Quand est-il mort? — B. Il y a dix-sept ans. 

D. En avez-vous eu des enfants? — R. J'en ai un qm 3 

douze ans. 

D. Vous avez fait connaissance avec Vanacker ? — ^ 

Oui. 

D. Vous saviez qu'il était marié ? — R. Non. . ., 

D. Cependant on a dit que c'est votre influence q"
1 ia 

éloigné de sa femme ?— B. Non, monsieur. On n'a pas
d

" 

vrai. 

D. Vous avez rompu avec lui plusieurs fois? —
 R

' ^' 

mais. 

D. Vous aviez des brouilles? — R. Oui; mais ça ned"' 

rait pas : il revenait toujours. . p 

D. Vous avez fait des sacrifices d'argent pour lui?" 

Oui, de nombreux sacrifices. 

D. Vous étiez marchande ambulante? — B. Oui. 

D. Que gagniez-vous par jour? — B. 5 et 6 fr-
 3 

D. Est-ce Vanacker qui exigeait les sacrifices qu
eV 

faisiez pour lui ? -- B. Oui ; il aimait l'argent. ç 

D. Vous avez connu sa liaison avec Joséphine Laure 

— II. Oui. 

D. Cela vous a irritée ? — B. Beaucoup. Mais i 

dit quo cette fille ne lui convenait pas et qu'il ne trou 

que chez moi l'argent et la propreté qu'il aimait. 

D. Vous avez été chez cette fille? - B. Oui, W>»J 
D. Que s'est il passé dans celte entrevue? —

 K
" „

ell
t 

ai dit que si Vanacker continuait à manger mon a'b 

avec elle, je lui ferais des misères. 

m'avait 
■ait 
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 ou à votre amant? • 

l
'r,! lui vous ave/, l'ait des uioniic.es contre cette fitta? I). rji «* 1 

n Non, Monsieur. 

n Vous avez parlé d acheter dos pittolets pour Vanae-

, M nour voua tuer? — R. Oui, Monsieur, 

n C'est le lundi «pie vous avez vu la tille Laurent? — 

Oii Monsieur. Mlle me demandait 15 fr. pour quitter 

v nacker; clic disait qu'il lui fallait ça 
'il lui avait, fait ~ fets q» mettre au Mont- d 

tour retirer les ef-

de-Piété, le lui ai 
méSfr. Le lendemain j'ai été porter les 10 IV. restant, 

" ri appris que Louis avait mangé la veille, avec la fille 

fauront) les 5 fr. que j'avais donnés pour qu'ils sequit-

îf» Vous avez gardé une reconnaissance appartenant à 

uiSf -
,0

 l'
avais

 I"'
isc

 l
)01

"'
 lalln

 '"
a

'
ru

 chercher. 
' 0 Ce n'était pas pour le contraindre à revenir? — B. 

n N'avez-vous pas dit que vous vous résigniez et que 

. „s alliez nouer ries relations avec un homme de votre 
T°

e
 ? — R. Non , monsieur. 

*V oeroo en dépose, et vous niez cela parce que ça 

■ontredit les explications que vous avez données dans 

Piiistruclion. A quelle heure, mardi, avez-vous vu Louis ? 
p_ Vers une heure. 

~~\) Et
 vouS avez couru

 'es cabarets toute la journée ? — 

R

 D.
U

Vous êtes rentrée chez vous fort tard? — B. Il était 
onze heures du soir. 

n. A quelle heure vous êtes-vous réveillée? — R. Vers 
auatre heures du matin ; Louis dormait. 

1). Avant de vous endormir, avez-vous eu des explica-
tions desagréables avec lui? — B. Non, monsieur. 

D. Vous êtes sortie de bonne heure ? — R. Oui. 

ment 

coup mais fort proprement vêtue et s'exprime avec bcau-

oe convenance et une correction de langage peu or-
dinal, e dans la classe à laquelle elle appartient ' 

xJ!LL^éSidentl Vou8avez vu chez vous

 'à femme de 
Le témoin Oui, monsieur. 

encore ce 

Il était 

était dé-

l). Pourquoi.' 

vie 
R. P our aller acheter de l'eau-de-

rj. Pourquoi cette eau-de-vie?— B. Pour lui faire ce que 
• ]

u
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i lait et me jeter à l'eau ensuite. 

1). Et le vinaigre? — R. Il était chez moi. 

I)'. Et le couteau, vous l'aviez préparé à l'avance ? — 
K C'est faux. 

'n. Vous l'aviez fait aiguiser à l'avance? — R. Il y avait 

quelques jours seulement ; il est resté dans l'armoire où 
je l'ai pris. 

I). Et le tranchet? — R. Je l'ai fait aussi aiguiser, mais 
je ne m'en suis pas servie. 

D. Ce couteau vous venait de Vanacker? — R. Oui, 
monsieur, c'est lui qui me l'avait donné. 

D. Et c'est avec ce couteau que vous l'avez frappé? — 
B. Oui. 

D. Vous avez mis le bras de Louis contre son corps 

pendant son sommeil? — R. Oh ! non, monsieur, je ne 
l 'ai pas touché. 

D. Vous l'avez dit à votre fille. Vous avez ensuite coupé 

à Louis ce qu'on appelle la pomme d'Adam. — R. Mon-

sieur, j'étais hors de moi, je ne sais comment j'ai frappé. 

D. Les médecins disent que vous avez dû vous y pren-

dre à plusieurs fois ; le couteau a dû être conduit deux 

ou trois fois dans la blessure? — R. Je jure devant Dieu 
que ça n'est pas ; je ne sais comment ça s'est fait. 

D. Vous paraissiez cependant être d'un grand sang-

froid ; vous jouiez avec votre clé que vous faisiez tourner. 

— R. Je me suis sauvée sans savoir où j'allais. J'ai été 

prise d'indisposition près du Pont-Neuf et j'ai été obligée 

de demander mon chemin pour aller chez ma fille, rue 
Monsigny. 

D. Et vous lui avez avoué votre crime ? — R. Oui. 

D. Où êtes-vous allées? — R. Aux Tuileries d'abord, 

et puis nous avons pris un cocher qui nous a conduites à 

la barrière et nous avons suivi un enterrement. Après ça, 

nous avons demandé le pont le plus près : c'était celui de 
Bercy, et c'est près de là que j'ai quitté ma bile. 

D. Mais avant de prendre la voiture de place, vous avez 
envoyé votre fille dans le quartier voir ce qui se passait. 

— R. Elle y est allée parce qu'elle ne voulait pas croire 
que j'avais fait ce que je disais. 

I). Quand votre fille a été partie, qu'avez-vous fait? — 

R. Je suis allée sur le pont et j'ai saisi le moment où il n'y 
avait personne sur le pont pour me jeter à l'eau. 

D. Qu'avez-vous dit quand on vous a repêchée ? — R. 
Je ne me rappelle pas. 

b. On vous a demandé si c'était un malheur de famille 

qui vous avait poussée au suicide, et vous avez dit que 

Don. On vous a dit : « C'est donc un crime ? » Et alors, 

levant les yeux au ciel, vous avez dit: « Ma conscience ne 

me reproche rien.» —R. Je ne me rappelle rien de ce que 
J ai dit. ••

 ft 1 

D. Ainsi, vous avez attenté à la vie de votre amant? — 
»• Oui, monsieur. 

. D- En éprouvez-vous des regrets ? — R. Oui, mon-
sieur. ' 
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'ible qui a nécessité un grand 
«ng-lroid, une force au dessus de la force d'une femme. 
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 aviez prémédité votre crime 

caution 

I , ?;Jît
Ue

n
0U8 il

"
Uelle dit ?

 -
 R

-
 E

«
e m

'
a

 dit c'était 
la femme Desus qui était cause de la séparation d'elle et de son mB,ri, 

D. Elle vous a dit cela? _ R. Elle me l'a dit 
matm. 

M. l'avocat-général Croissant : Dans quels termes? 

Je témoin : Elle m'a dit : Vous allez devant la justi-

ce... Vous pouvez dire que c'est la femme Desus quia 
trouble mon ménage, qui m'a enlevé mon mari . .. 

D. La femme Vanacker craignait-elle la femme Desus? 
— K. Et Louis aussi la craignait. 

D. La femme Desus n'a-t-elle pas dit qu'elle vous tue-
rait.

1
 — R. Elle m'en a menacée. 

D. Quel était le caractère de Vanacker? — R 
d'un caractère faible, facile à mener. 

Un juré ,• Demandez au témoin si Vanacker 
Batterie. 

M. leprésident : La question me paraît assez inutile. 

Vous voyez qu'il avait à la fois sa femme et deux maî-

tresses. Au surplus, le sieur Deroo, son beau-père, vous 
édifiera là-dessus. 

Louise Rousselin, jeune fille de vingt ans environ, dont 

les traits sont bien de cet âge, mais dont la voix forte et 

enrouée appartient à un âge plus avancé, dépose de sales 

disputes qu'elle a eues avec la femme Desus à propos de 
choses que nous ne pouvons pas raconter ici. 

Le remouleur qui a aiguisé le couteau et le tranchet la 

veille du jour où le crime a été commis, dépose de ce 

fait, qui a une grande importance au procès au point de 
vue de la préméditation. 

Deroo, beau-père de Louis Vanacker, dépose. Le seul 

fait important de cette déposition est dans la manière dont 

la veuve Desus a reçu l'annonce de l'abandon définitif de 

Vanacker. « Eh bien! dit-elle, je me mettrai avec un mar-

chand que je connais. » On est revenu chez elle, et, en 

route, elle a acheté des gâteaux ; elle paraissait gaie, et 

mettait des gâteaux jusque dans la bouche de Louis. 

« J'ai conduit Louis, dit le témoin, jusqu'à la porte de 

la veuve Desus, parce qu'il montait pour reprendre une 

reconnaissance. Surtout, lui ai-je dit, ne couche pas. Et 

à la femme Desus j'ai dit : « Ne le couchez pas. — Bah ! 
dit- elle, il ne veut plus de moi. » 

« Le lendemain, j'ai trouvé le cadavre de mon garçon à 
la porte de cette malheureuse. » 

M. le président : Quia troublé le ménage de Louis? 

Le témoin : C'est la vieille qui est là. C'est ce vieux 
Judas quia vendu le Christ... Oh!... 

Le témoin serre les mains et paraît fort ému. 

M. l'avocat-général : Avez-vous fait des démarches 

auprès de l'accusée pour lui l'aire cesser ses liaisons avec 
Vanacker? 

Le témoin: Dix fois, monsieur, et ma femme aussi, 

et la femme de Vanacker. Tout le monde disait à Louis 
des plaisanteries sur sa vieille .. 

Chaque fois que ce mot paraît dans la déposition de ce 
témoin, l'accusée s'agite sur son banc. 

M. l'avocat-général : Louis se plaignait-il de la femme 
Desus? 

Le témoin : I 
donnait de 

servations de sa femme, il persista à les y laisser. Le soir, 
lornier no rentra qu'à onze heures et demie ; dans la nuit, il 
se leva une première fois, et sa femme l'aperçut près des bot-
tes de paille ; il se recoucha alors. Vers les cinq heures du ma-
tin, il se releva de nouveau, fut encore aperçu par sa femme 
et se recoucha; quelque temps après le feu éclatait. 

La femme Tornier avait raconté ces détails à un nommé 
Cauvin, qui les a portés à la connaissance de la justice. De-
puis, elle a cherché à revenir sur sa déclaration, en préten-
dant n'avoir vu son mari se lever qu'une seule fois dans la 
nuit. Mais cette rétractation, dictée par un intérêt facile à 
comprendre, ne peut être admise, et le premier récit est le 
seul vrai. 

Lorsque la femme Tornier, qui la première a vu l'incendie, 
s'est levée eu poussant des cris d'effroi, son mari paraissait 
plongé dans le plus profond sommeil. Au milieu d'une fumée 
épaisse, au bruit du pétillement de la flamme, Tornier ne se 
réveille pus, et sa femme a hesoin de le pousser à plusieurs re-
prises pour le taire lever. Pendant quo la femme Tornier se 
sauve elle-même avec ses cillants, l'accusé reste dans l'appar-
tement sans appeler au secours, sans essayer d'éteindre ce 
commencement d'incendie, et un témoin déclare l'avoir vu le 
dos tourné contre une croisée et contemplant les progrès du 
feu. L'intérêt qu'avait Tornier à allumer l'incendie chez lui 
n'est pas moins bien établi par l'instruction. Il était embar-
rassé dans ses affaires. En 18 i9, il avait fait assurer son mo-
lli. ier pour une valeur de 3,000 fr.. valeur déjà exagérée, et, 
en 1851, il l'ait porter cette évaluation à 3,500 fr. sans que les 
agents de l'assurance aient vérifié la valeur des objets assu-
rés, et une estimation postérieure au sinistre n'a porté cette 
valeur qu'à la somme de 1,485 fr. 

Tornier, lorsqu'il était ivre, ce qui lui arrivait souvent, 
laissait échapper le fond de sa pensée. Un témoin l'a enten-
du mainte et mainte fois tenir ce propos significatif : « Je 
mettrai le feu au taudion ; je suis assuré pour 4,000 fr. et je 
n'ai pas pour 50 écus de mobilier. «Quinze jours avant l'in-
cendie, il disait à Fontaine-le-Bourg, dans une auberge, qu'il 
apprendrait avec plaisir que sa maison était brûlée,- et qu'il 
paierait voloutiers le café à tous ceux qui seraient alors avec 
lui. Si maintenant on recherche comment aurait pu commen-
cer cet incendie, on ne trouve aucune raison suffisante pour 
l'attribuer à un accident. A côté de la chambre des époux 
Tjrnier est une cuisine séparée par un refend et dans laquel-
le était placé un poêle; une plaque en métal garantissait ce 
refend contre l'action du poêle, qui n'aurait pu par consé-
quent communiquer l'incendie, et, en outre, un poteau resté 
debout n'a pas été atteint par la flamme du côté de la cuisine; 
il l'est carbonisé que du côté de la chambre des époux Tor-
nier. C'est donc dans cette chambre qu'a été allumé l'incendie, 
et I n'a pu l'être que par une main criminelle, qui n'est au-
tre que celle de Tornier, comme le démontrent tous les faits 
résultant de l'instruction. 
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• ^ette temme est de petite taille ; elle est simple-

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFERIEUBE. 

(Correspondance particulière de la Gazette dm Tribunaux.) 

Présidence de M. Nepveur. 

Audiences des 21 et 22 mai. 

INCENDIE DE LA RUE MARTAINVILLE. 

Dans le courant du mois de décembre dernier, un in-

cendie vint jeter l'alarme au milieu des quartiers les plus 

populeux de la ville de Bouen. Le feu avait éclaté au do-

micile d'un logeur en garni de la rue Martainville, au cen-

tre de maisons occupées par des ouvriers, maisons toutes 

construites en bois, et dans lesquelles l'incendie devait ai-

sément se propager." Deux personnes avaient trouvé la 

mort au milieu de ce sinistre; l'une avait été asphyxiée 

par la fumée, l'autre avait péri en cherchant à so soustraire 

par la fuite aux dangers qui la menaçaient. Les recherches 

de la police firent bientôt reconnaître que cet incendie de-

vait être le résultat d'un crime, et que le mobile de ce 

crime avait été, comme cela arrive malheureusement si 

souvent, le désir de s'approprier le moultait d'une assu-
rance exagérée. 

L'accusé est un homme encore jeune ; sa physionomie 

pleine de vivacité dénote l'intelligence. Aux questions 

d'usage, il répond se nommer Jean-Pierre Tornier, maître 

ramoneur et logeur à Bouen, rue Martainville, 140. 

M. l'avocat-général Jolibois occupe le siège du minis-
tère public. 

M
1
' Cochinat est au banc de la défense. 

M. le greffier Blondin donne lecture de l'acte d'accusa-
tion dont voici le texte : 

Le 23 décembre dernier, vers six heures du matin, le feu se 
déclara rue Martainville, 140, chez un nommé Tornier, maître 
ramoneur et logeur ; l'incendie prit bientôt de tels développe-
ments que les nombreux locataires de Tornier eurent les plus 
"î-andes peines à se sauver. Un homme sauta par la fenêtre du 
troisième étage, et, brisé par cette chute épouvantable, suc-
comba peu après ; une femme périt aussi asphyxiée par le 
fumée. , 

Un tel sinistre, accompagné d'aussi douloureuses circonstan-
ces, devait plus particulièrement éveiller l'attention de la jus-
tice', et l'on dut rechercher si cet incendie n'avait pas été allu-
mé par la malveillance. Les indices les plus graves se révélé 
rent dès l'abord contre Tornier, et ces indices ne tardèrent 
pas, dans le cours do l'instruction, à devenir des preuves ac-
cablants contre l'accusé. 

La veille de l'incendie, Tornier avait acheté six bottes de 
paille sous le prétexte de garnir des paillasses. Il en fit dépo-
ser deux dans la chambre où il couchait; cette pièce, déjà 
très resserrée, était encombrée de meubles et autres objets qui 
la remplissaient presque complètement. 

Outre le lit des époux Tornier, il y avait le berceau do leur 
enfant, deux armoires, une commode, un coffre plein de linge 
saloel un baril contenant quarante litres d'eau-de-vie. 

Ce fut entre ce baril et ce coffre, c'est-à-dire auprès des ob-
jets les plus enllanimables renfermés dans la pièce, que Tor-
nier lit placer deux des six bottes de paille, et, malgré les ob-

Après l'interrogatoire de l'accusé, on procède à l'audi-

tion des témoins. Nous nous bornerons à analyser les 
principales dépositions. 

M. Adolphe Gadot, ancien commissaire de police à 

Bouen, exerçant actuellement les mômes fonctions à Lyon, 
dépose : 

Le 23 décembre dernier, il était dix heures du soir, on 

vint m'informer qu'un incendie avait éclaté dans le quar-

tier Martainville; je me rendis immédiatement sur les 

lieux. Je trouvai dans la rue un individu qni, pour se sau-

ver, s'était précipité par une fenêtre du troisième étage. 

Une femme avait perdu la vie par l'asphyxie, plusieurs 

autres personnes ont couru les plus grands dangers. 

Quand l'incendie fut éteint, je m'empressai de recher-

cher les causes de l'incendie ; j'interrogeai la femme Tor-

nier, et elle m'avoua quo, pendant la nuit, son mari s'était 

levé deux fois. Elle déclara aussi qu'au moment de Fin -

cendie elle n'avait eu que temps de se sauver avec ses en-

fants, et qu'elle avait eu toutes les peines du monde à le 
faire lever. 

M. leprésident : Témoin, quelle est la moralité de Tor-

nier? — R. Elle était assez mauvaise, je n'avais pas une 
grande confiance en lui. 

L'accusé : Je ne comprends pas que M. Gadot parle 
ainsi de ma moralité, car voilà quatorze ans que j'habite 

Rouen, et jamais on n'a eu le moindre reproche à me faire. 

L'appréciation de M. le commissaire de police m'étonne 

d'autant plus que tous les quinze jours il m'employait 
chez lui. 

M. Besognet, capitaine de pompiers, déclare que le feu 

a dû être mis par une main coupable; qu'il lui paraît im-

possible que le feu ait été communiqué par le poêle qui se 
trouvait dans l'appartement de Tornier. 

Leblond, plâtrier, demeurant à St-Paul : Je demeurais 

à l'époque chez Tornier. La veille de l'incendie, Tornier 

fit monter quatre bottes de paille ; deux restèrent dans la 

chambre de Tornier. Le lendemain matin, j'ai entendu 

crier: Au feu ! Je me suis sauvé en emportant mes effets. La 

femme Tornier appelait au secours et s'écriait : « Sauvez 

mes enfants! » Elle descendait en portant ses pauvres en-

fants dans un châle. J'ai vu, ajoute le témoin, Tornier dans 
sa chambre; il n'avait pas l'air ému. 

M. leprésident : Quelle était la conduite de Tornier? — 

B. Il rentrait ivre tous les soirs ; il battait sa femme, et il 
lui disait souvent : « Je f..... le feu à la boutique. » 

D. Ne disait-il pas aussi qu'il était assuré ? — B. Oui, 

monsieur le président; il disait qu'il l'était pour 4,000 fr. 
et qu'il n'en avait pas pour 150 fr. 

L'accusé demande à s'expliquer sur la moralité du té-

moin Leblond ; c'est, suivant lui, un mendiant vivant dans 
l'intempérance et de la plus grande immoralité. 

Plusieurs agents d'assurance sont successivement en-

tendus. M. le président leur demande des renseignements 

sur la valeur du mobilier garnissant la maison de Tornier. 

Mais, encore bien qu'ils aient rédige les polices d'assu-

rance, encore bien qu'en 1851 ils aient révisé les ancien-

nes polices en augmentant de 500 francs l'estimation pre-

mière, ils ne peuvent fournir à la Cour et au jury aucun 
éclaircissement. 

M. l'avocat-général fait remarquer combien est blâma-

ble la conduite des agents d'assurances dans de pareilles 

circonstances, puisqu'en même temps qu'ils manquent à 

leurs devoirs envers leurs compagnies, ils privent la jus-

tice, lorsqu'un crime vient à être commis, d'un moyen 
d'instruction puissant. 

L'audition des témoins terminée, M. l'avocat-général 

Jolibois, dans un réquisitoire aussi remarquable par la 

force de l'argumentation que par l'élégance de la forme, 
demande contre Tornier toute la sévérité du jury. 

M
c
 Cochinat présente habilement la défense, et sollicite 

l'acquittement de son client. 

Après de vives répliques et un résumé lucide de M. le 

président, le jury se retire dans la chambre de ses délibé-

rations, d'où il rapporte un verdict qui déclare l'accusé 

coupable sur toutes les questions et admet en sa faveur 
des circonstances atténuantes. 

En conséquence, la Cour condamne Tornier aux tra-
vaux forcés à perpétuité. 

action. La direction se composait, au chef-lieu (l'arrondisse 
mont de Béziers, d'une commission exécutive donnant des or-
dres et d'un délégué, président de la commission, charge de 
les transmettre en correspondant lui-même avec les grands 
centres, d'où émanait l'impulsion. Dans chaque commune, il y 
avait un délégué qui s'éclairait des conseils de la commission 
locale, recevait directement et transmettait à son tour aux 
chefs militaires les ordres des délégués d'arrondissement. 

Rien de plus simple que ce rouage dire leur ; la partie mi-
litante ne l'était pas moins. Des agents de propagande et d'i-
nitiation recrutaient sur tous les points des adeptes. Les ré -
ceptions se faisaient partout, dans les maisons, dans les champs, 
le jour parfois, plus souvent la nuit, isolément ou 
par un ou plusieurs initiateurs. Le cérémonial 
prunté aux traditions du carbonarisme. 

Présenté par des parrains qui répondaient do lui après une 
instruction dans laquelle on lui parlait des droits du peuple 
à reconquérir et do la République à défendre, on lui expli-
quait le but de l'association. Le récipiendaire, les yeux ban-

dés, le genou enterre, prononçait sur un poignard le serment 
suivant : 

« Je jure sur ce fer, symbole de l'honneur, d'armer mou 
bras contre toutes les tyrannies politiques et religieuses. ». 

Le récipiendaire jurait encore secret inviolable cl. obéis 
sauce absolue aux ordres de ses chefs, puis l'initiateur frap 
pait sur sa tête deux poignards l'un contre l'autre el pro -
nonçait les paroles suivantes : 

« En vertu des pouvoirs qui me sont conférés par la Mon-
tagne, je te déclare Montagnard. « 

Les assistants répondaient : Amen. 

Le bandeau tombait : alors l'initié voyait dirigés sursit 
poitrine des poignards et des pistolets. On lui déclarait que 
s'il venaità trahir le serment de secret el d'obéissance, il serait, 
puni de mort, dût un vengeur arriver pour cette expiation 
d'un bout de la France à l'autre. 

Chaque initié devait avoir des armes et des munitions, une 
blouse bleue et une ceinture rouge portée sur le gilet en temps 
ordinaire, pardessus la blouse le jour du corn bal. Il devait 
verser tous les mois aux mains de l'un de ses chefs, qui la 
transmettait lui-même à la commission de secours, une coti-
sation de 25 centimes destinée à des œuvres politiques, telles 
que le paiement des frais de procès, l'entretien des détenus oit 
réfugiés. 

Les signes de reconnaissance étaient le salut et l'attouche-
ment. Pour saluer, l'initié portait la main gauche sur le sein 
droit, levait sa coiffure de la main droite, la descendait le long 
du bras gauche et la passait rapidement à droite, faisant ainsi 
le simulacre de se partager le corps, ce qui signifiait que le 
montagnard devait mieux aimer se faire couper en deux que; 
de trahir son serment. 

L'attouchement consistait à presser deux fois du pouce le 
médius delà main qui vous était tendue. Un affilié voulait-il 
entrer dans un appartement, il devait frapper légèrement à la 
porte deux coups précipités. Se trouvait-il dans la détresse, 
il devait se croiser les bras sur la poitrine et les élever au 
dessus de sa tète en prononçant le mot « Christ. » A ce cri, 
l'agresseur devait cesser toute violence, sinon tous les assis-
tants étaient forcés, jusqu'au plus faible, de prêter main-forte 
au frère attaqué. 

Le mot d'ordre, d'abord uniforme, a varié suivant les 
temps, les lieux et les grades des affiliés. Le plus répandu a été 
longtemps, dans l'arrondissement de Béziers : « L'heure a 
sonné; — Droit au travail. » 

Plus tard, le mot d'ordre fut: « Liberté, union; — Force, 
Toulon. « 

Après la condamnation et l'exil des montagnards proscrits 
(Haute-Cour de Versailles): « Franchise, fermeté; — France 
ouverte, égalité, égalité! » 

La seconde partie de ce mot d'ordre changea, et, plus ré-
cemment, il consistait dans la phrase suivante : 

« La nouvelle République s'avance. » 

Le 4 décembre, le mot de passe était: « Peuple; — Révolu-
tion. » 

Enfin, entre affiliés d'un grade supérieur,, le mot de recon-
naissance était : Dans le Midi, Jacquerie ; — pour le paysan, 
Révolution. 

Tous les grades étaient à l'élection. Chaque section de dix 
hommes avait pour chef un décurion nommé par elle ; dix 
décurions élisaient un centurion chargé du commandement do 
cent hommes ; dix centurions choisissaient un chef do légion. 
Chaque décurion avait un sous-décurion ; . chaque centurion 
deux sous-centurions. Dans la décurie, le sous-décurion com-
mandait directement à quatre hommes formant avec lui la 
demi-décurie ; les autres quatre hommes et la décurie tout 
entière obéissaient au décurion. 

Chacun des de.ix sous-centurions commandait une demi-
cenlurie sous les ordres du centurion. Le grade de chef de lé-
gion n'existait que dans les grands centres; partout ailleurs, 
dans les villages surtout, c'était le centurion chef supérieur qui 
recevait du délégué communal les ordres que celui-ci avait 
reçus lui-même du délégué d'arrondissement. Il les transmet-
tait directement ou par l'intermédiaire des sous-centurions à 
chacun des dix dédirions, qui les transmettaient à leur tour, 
avec les sous-décurions , aux dix hommes de chaque dé-
curie. 

Outre les hommes faits, les initiateurs recrutaient dans les 
mineurs de quinze à dix-neuf ans une catégorie à part qui por-
tait le nom de Jeune Montagne. Ces jeunes affidés avaient com-
me leurs aînés le mot d'ordre, le cosluine, le serment de se-
cret et d'obéissance; comme eux ils devaient marcher au com-
bat. 

Mais pour éviter les suites de l'indiscrétion naturelle à 
leur âge, ils n'étaient pas mêlés aux cadres généraux et for-
maient des décuries spéciales commandées par de jeunes mon-
tagnards. 

Ainsi que nous l'avons dit, 

dû commencer qu'hier lundi. 
l'audition des témoins n'a 

GHROIflÀUE 

M1L1TA1BE 
CONSEIL DE GUERRE DE LA 10" DIV 

SÉANT A MONTPELLIER. 

Présidence de M. le colonel Dumont. 

Audiences des2l et 22 mai. 

TROUBLES DE UÉDA11IEUX. — ASSASSINAT DE 'ROIS 

GENDARMES. 

Nous" continuons à reproduire quelques-unes des pièces 

principales dont la lecture est donnée par le greffier. 

Voici ce qui concerne l'organisation des sociétés se-
crètes : 

Cette organisation se divisait en deux parties : direction et 

PABIS, 25 MAI. 

La 1" chambre de la Cour d'appel a confirmé deux ju-

gements du Tribunal de première instance de Paris, des 

28 février dernier et 8 mai courant, portant qu'il y a lieu à 

l'adoption d'Alphonse-Armand Delahogue par Alphonse 
Moreau et Marie-Barbe Delahogue, sa femme. 

,~
 L

? notoriété acquise par la méthode de M. Raspail a 
déterminé beaucoup do pharmaciens à mettre plus ou 

moins ouvertement sous le patronage de l'auteur de l'His-

toire de la santé et de la maladie, ou leurs officines ou 

les médicaments par eux préparés; mais M. Raspâil a 

plusieurs fois désavoué ces tentatives, qui pouvaient im-

pliquer, aux yeux du public, une sorte rie responsabilité. 

Depuis la détention de M. Raspail, ces tentatives se sont 

reproduites, et il les a notamment signalées à rencontre 

de plusieurs pharmacies ayant pour enseignes : pharma-

cie du progrès, Pharmacie populaire, Pharmacie du peu-

ple, Pharmacie médico-philanthropique de la rue d'Fn-ghien. 

Le sieur Girard, propriétaire de cette dernière, avait 
lait taire dans divers journaux, notamment clans V Evéne-

ment, la République et la Patrie, des annonces en tête 

desquelles le nom F.-V. Raspail était imprimé eu gros ca-

ractères, avec le titre de Pharmacie Raspail. 11 est\ . ai nue 

M. Girard prétendait que la lettre initiale S., placée dans 

ces annonces devant le nom Raspail, signiliait simplement 

Système Raspail, et que par conséquent il n'était coupa-
ble d aucune usurpation.

 1 

Mais H« Raspail, tutrice de son mari, faisait observer 

que 1 annonce dans sa rédaction et sa forme, eu ce qui 

touchait 1 emploi du nom de Raspail, était de nature à in-

duire le publie en erreur et à faire croire que M Raspail 

avait part a la gestion de la pharmacie. De plus elle pré-

tendait que, malgré une sommation extra-judiciaire faite à 

sa requête, Al. Girard avait continué à faire les mêmes an-

nonces, et elle ajoutait que M. Girard agissait très sciem-

ment dans la contravention qu'elle lui reprochait, car il 

avait dans sa pharmacie, comme employé, un jeune hom-
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me porteur d'une jambe de bois, qu'il disait être le fils de 

M. Raspail, lequel fils est aussi obligé de se servir d'une 

jambe de bois. 

La Cour d'appel (1" chambre), présidée par M. Aylies, 

a, sur la plaidoirie de M" Forêt, pour M me Raspail, con-

flrmd purement et simplement le jugement du Tribunal de 

première instance qui faisait défense à M. Girard d'insérer 

dans les journaux des annonces de sa pharmacie avec le 

nom de Raspail, et autorisait M"'" Raspail à faire insérer 

dans plusieurs journaux le dispositif de ce jugement, aux 

frais de M. Girard. 

— Thomas Quoniam, lancier au 1" régiment, et Jean 

Gibergues, clairon du 5e bataillon de chasseurs à pied, 

sont traduits devant le 2 e Conseil de guerre, présidé par 

M. de Brancion, lieutenant-colonel du 19" léger, pour ré-

pondre à une accusation de blessures graves faites volon-

tairement à coups de sabre sur plusieurs jeunes gens. 

Après la lecture des pièces et un interrogatoire sommai-

re des accusés, M. le président fait appeler le premier té-

moin. 

Proté dépose ainsi : Nous étions, mes camarades Meusi 

et Defolie, dans la maison du sieur Ledier, marchand de 

vin, où nous avions soupé tranquillement. Un peu après 

minuit, nous allions nous retirer pour rentrer chez nous, 

lorsqu'un grand bruit se fit entendre à la porte-, les four-

reaux de sabre résonnaient sur le pavé. « Ce sont des mi-

litaires, dit la dame Ledier, » et en même temps elle ré-

pondit qu'il était trop tard pour ouvrir. Les coups sur la 

porte allant en redoublant, le sieur Ledier se présenta à 

la fenêtre de l'entresol, et il invita les militaires à se 

retirer. 

Après un colloque de quelques minutes, les militaires 

parurent s'éloigner ; le sieur Ledier ferma sa croisée, et 

nous crûmes que tout était fini. « Filez vite, nous dit la 

femme Ledier, ils pourraient revenir. » Alors, nous fran-

chîmes le seuil de la porte ; mais à peine fûmes-nous dans 

la rue, que les militaires, dégainant leurs sabres, se mi-

rent à courir et à fondre sur nous. Je ne pus; voir les 

coups qui furent portés à mes camarades, mais, moins 

alerte que Defolie et Meusi, je reçus dans le dos, en 

fuyant, un coup de pointe qui m'atteignit assez jortement 

pour me faire tomber la face en avant. Je cherchai à mô 

relever 5 ayant un genou à terre, je me tournai vers les 

assaillants, et je vis que j'avais affaire à un chasseur de 

•Vincennes et à un lancier. Ils me portaient des coups de 

sabre, et comme je leur criais : « Grâce, messieurs les 

militaires ! •> je vis l'un des sabres levé sur ma tête. Aussi-

tôt, par uu mouvement instinctif, je levai mon bras gau-

che, et je reçus le coup sur le poignet; heureux d'avoir 

sauvé ma tête pour une blessure à la main. 

Il résulte du surplus de la déposition du témoin que sa 

blessure n'est pas encore guérie et qu'on a cru un momer.t 

qu'il faudrait lui faire l'amputation du poignet. 

Interpellés par M. le président, les accusés prétendent 

qu'ils ont été provoqués par dix ou douze individus sortis 

précipitamment de la maison Ledier, où ils voulaient er-

trer. 

Les autres témoins confirment les faits qui précèdent. 

Le sieur Chemineau, sergent d'administration, déclare 

qu'il est arrivé à la fin de cette scène barbare et qu'il a 

forcé les soldats à rengainer. Peu après la garde est arrivée. 

M. le président félicite le témoin sur sa courageuse in-
tervention. 

M. le commandant Plée, commissaire du gouvernement, 

soutient avec force l'accusation de blessures graves ayant 

occasionné une incapacité de travail personnel de plus de 
vingt jours. 

Le Conseil, après avoir entendu les défenseurs des ac-
cusés, déclare Quoniam et Gibergues coupables des faits 

qui leur sont imputés; mais, admettant des circonstances 

atténuantes et modifiant l'article 309 du Code pénal par 

l'article 463, il les condamne à la peine d'une année d'em-

prisonnement. 

— Un jeune homme de quinze ans, fils d'un employé 

du Palais-de-Justice, avait disparu depuis trois jours du 

domicile de ses père et mère, chez lesquels il habitait. 

Hier, son malheureux père ayant appris, dans le cours 

des recherches auxquelles if se livrait, qu'un pilote de l'île 

Saint-Denis, le sieur Descamps, logé rue du Port, 5, avait 

retiré la veille delà Seine un cadavre qui était exposé à la 

morgue de la mairie, s'empressa de s'y rendre. C'était le 

corps de son malheureux fils, qui se trouvait là étendu 

sur la dalle commune. D'après le rapport de M. le docteur 

Leroy des Barres, la mort avait été volontaire. Une mon-

tre d argent, de forme à double boîte, dite savonnette, se 

trouvait encore dans le gousset de son pantalon au mo-

ment où le pilote Descamps avait repêché le cadavre. 

— Vers le milieu de la nuit dernière, une vive clarté se 

manifestant tout-à-coup au-dessus de la maison située rue 

Saint-Martin, 13, jetait l'épouvante dans ce quartier po-

puleux et commerçant. C'était le feu qui venait de se dé-

clarer subitement, et avec une intensité extrême, dans le 

laboratoire d'une dame veuve Brunei, fabricante de li-

queurs. 

Les locataires de la maison se précipitèrent les premiers 

au secours et organisèrent deux chaînes en attendant 1 ar-

rivée des pompiers. Dans le premier tumulte, insépara-

ble d'un sinistre de cette nature, un horrible malheur ar-

riva : deux honnêtes ouvriers, logés au troisième étage, les 

nommés Taillade et Saint-Martin, l'un ébéniste, l'autre 

cordonnier, plus empressés que tous autres à se ren-

dre maîtres, s'il était possible, de l'incendie dans son 

foyer même , pénétrèrent courageusement dans la 
pièce où il avait éclaté. Le malheur voulut quo la porte 

qu'ils avaient laissée ouverte en entrant se refermât sur 

eux sans que personne s'en aperçût. Suffoqués par la cha-

leur, environnés de flammes, ils ne purent rouvrir cette 

porte, et lorsque les pompiers, arrivant à leur tour, l'en-

foncèrent, les deux malheureux ouvriers furent trouvés 

clans l'état le plus déplorable, étendus sans connaissance 

sur le sol inondé de spiritueux incandescents. 

Transportés à l'Hôtel-Dieu, ces deux courageux jeunes 

gens n'ont pas tardé à y rendre le dernier soupir. 

Après deux heures d'efforts, les pompiers, secondés des 

habitants du quartier et des sergents de ville que dirigeait 

l'officier de paix de l'arrondissement, sont parvenus à se 

rendre maîtres du feu sans qu'aucune des maisons voisines 

eût été endommagée. 
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PARC D'ASNIÈRES. — Jeudi prochain, 27 mai. La nouvelle 
direction, dans ses efforts constants pour plaire à ses habitués 
prépare pour ce jour une féte splendide. Prix d'entrée : 3 f

r
' 

pour un cavalier et une dame; 50 cent, pour une dame seule 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

FORÊT DE MORLEY. 
Adjudication définitive, en la chambre des no-

taires de Paris, le mardi 15 juin 1852, par Me 

ANGOT, notaire, 
De la FORÊT DE MORLEY, avec forge, haut-

fourneau, moulin à blé et huilerie, à Morley, can-
ton de Moutiers- sur-Saulx, arrondissement de 

' Bar-k'-Duc (Meuse). 
La forêt, parfaitement aménagée, contient d'ex-

cellent minerai et comprend 1,056 hectares de 
bois, d'un seul tenant. 

L'ensemble de la propriété est d'une contenance 
totale de 1,068 hectares 59 centiares. 

Facilités pour le paiement. 
Cette propriété a coûté environ 2,200,000 fr. 

Mise à prix: 1,400,000 fr. 
Il y aura adjudication même sur une seule en-

chère. 
S'adresser : A M. Oudinot, directeur de la forge 

à Morley; 

Et à M" ANGOT, notaire à Paris, rue Saint-
Martin, 88. (6115) 

LIN 1ÀBERLY, 
Etude de M* HUILLIER, notaire, rue Taitbout, 29. 

Adjudication le 27 mai 1852, à midi, en dix lots, 
sans réunion, de dix centièmes d'intérêt éventuel 
dans les produits pendant 36 ans, de la société de 
la filature de LIN D'AMIENS (lin Maberly). —Pro-
duit moyen des deux dernières années de chaque 
centième, 2,554 fr. 25 c. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
S'adresser audit M" HUILLIER, et à M. Lugol 

rue Taitbout, 28. (6161) 

AVIS A MM. LES SOUSCRIPTEURS DE 

LÀ PRÉVOYANCE. 
M. l'administrateur de LA PRÉVOYANCE a l'hon-

neur de prévenir MM. les souscripteurs qu'il a 
convoqué ceux dont le terme des associations ex-
pire comme suit : — Les associations 1872 et 
1871, pour le mardi 8 juin prochain; — celle de 
1870 pour le samedi 19 dudit ; — et celle de 1869 
pour le samedi 26 juin aussi prochain. 

Ne sont compris dans ces convocations que les 
souscripteurs qui, jusqu'au 19 juin inclusivement, 
n'étaient pas tombés en déchéance, eu se confor-
mant à l'article 26 des statuts, ainsi que ceux qui, 
postérieurement, ont versé ou auraient dû verser 
depuis cette époque. Le droit de prononcer sur 
cette question de déchéance appartenant aux mem-
bres desdites assemblées, dûment convoquées en 
vertu de la régularité de leur position audit jour 
19 juin 1851, et de l'avis émis par l'assemblée gé-
nérale du 15 janvier 1852, M. l'administrateur 
invite de nouveau MM. les souscripteurs des seules 
associations précitées, qui n'auraient point encore 
justifié de leurs droits par la production en ori 
ginal ou en copie des titres et quittances qui sont 
entre leurs mains, de le faire dans les dix jours 
avant le terme fixé pour chacune desdites convo-
cations. 

Faute de ce faire, ils sont prévenus qu'ils ne 
pourront assister à l'assemblée. 

Les convocatious des autres associations se f'e 
ront successivement et dans les plus brefs délais 
possibles. 

L'administrateur, 
D'ARTENN . (6893 

et reçues en minutes par M" Preschez, notaire 
l'union, et M" Raveau, son successeur, à la d£ 

syndics, le curateur et lo conseil de l'union des 
créanciers de ièu Jean-Baptiste -Jacques EUE DE 
BEAUMONT, ancien avocat au Parlement de Paris, 

de 
date 

des 20 février et 4 mai 1852, les créanciers unis 
dudit feu sieur Elie de Beaumont sont avertis que, 
le 18 mai courant, dépôt a été fait par les syndics, 
le curateur et ledit U" Ravean, notaire à la caisse 
des dépôts et consignations, à Paris, d'un extrait 
en forme exécutoire de l'état définitif de distribu-
tion entre les créanciers chirographaires, dressé 
par M" Preschez le 20 février 1852, ainsi que des 
grosse et extrait des réception et approbation du-
dit état, faites par les syndics de l'union et le cu-
rateur à la succession vacante Elie de Beaumont, 
de l'avis du conseil, aux termes des délibérations 
des 20 février et 4 mai 1832 ; pour le tout valoir 
aux créanciers colloqués, mandement général de 
collocation, suivant quo l'a ordonné le jugement 
du Tribunal de première instance de la Seine, du 
17 janvier 1845. — Invitation est faite en consé 
quence auxdits créanciers de se présenter à la 
caisse des dépôts et consignations, à Paris, à l'effet 
de recevoir lo montant de leurs collocations res-
pectives, en se conformant aux prescriptions con 
tenues dans ledit état de distribution et lesdiles 
délibérations, et ce avant le 4 mai 1853, époque 
après laquelle les sommes qui n'auront pas été 
touchées de la caisse des dépôts et consignations 
par lesdits créanciers feront retour à ce qui pourra 
rester de la masse ehirographaire, pour le tout 
faire l'objet d'une nouvelle el dernière distribution 

(6893) 

UNION EUE DE BEAUMONT. 
En conformité des délibérations prises par les 

connues, ont déterminé l'Académie de Médecine à 

autoriser leur usage, connue moyen précieux de 
guérison. La proximité de Paris, la faculté des 
communications entre les Ratignollcs et tous les 
points de la capitale, feront de ces eaux une pré-
cieuse ressource pour les malades à qui leurs oc-
cupations empêchent uu déplacement. (6853). 

m tïV MINt'Oif !■? SULFUREUSES 
MUA MlNllKALlLà NATURELLES. 

Une source d'eau minérale naturelle, sulfureuse 
vient d'être découverte à Batignolles (Seine), ave 
nue de Clichy, rue Saffroy, 9 et 11. 

Les propriétés médicales de ces eaux, bien 

H
ïtï^wï^^ TANNIN . ROB, Elixir de Guillé. 
Jhlii lutt Morison's pills, faub. St-Denis, 9. 

(6837). 

D i fîirntfriivvoï? PHOTOGRAPHIE. un»o-
AuULlinLUl li II, lame sur papier et sur 

verre, C fr. 75 c; un volume sur plaqué, composition du 

chloro-brômure de chaux, 4 fis r>0 c.; un volume sur pa-

pier et plaqué, suivi du magnétisme, 3 fr. 75 c. Médaille 

d'or. M. Legros, auteur, enseigne cet art en 4 heures. 

Ateliers de portraits, ressemblance garantie, coloris na-

turel, de 2 à 5 fr., rue St-Honoré, 199, Paris. (6773) 

POMMADE RICHELIEU. 
Tout le monde sait que le duc de Riclielioi, 
parvint a un fige, fort avancé, et Éonierrï 
jusqu'à son dernier jour un visage frais* 
vermeil, sans rides et sans aucune ».«U. 
traitons que la vieillesse entraîne à «a 
suite. Celte Iraicheur de visage élail due-
une pommade inventée par NINON DE LEN 
CLOS, et dont te secret a élé confié a u» 

pELAUNAY .CetlepommadeeiiIretient aussi 
la beauté de la chevelure et empêche la 
chute des cheveux. Pots à 5 et SjfS Vue 
Noire-Dame- des -Victoires, 44, maison 
Mombro. On expédie en province cl à l'é-
tranger (affranchir). 

Pour éviter les contrefaçons, chaque pot 
icst revêtu de la signaturede M™ Delaunay. 

(6700) 

MALADIES DES VOIES DE LA 

RESPIRATION 
L'expérience de plus de quinze années a constaté l'efficacité du 

FUMIGATEUR rECTORAL de »T. ESr-IC de Bordeaux, dans 
les maladies des voies aériennes, telles que l'AsIhme, Catarrhes, 
Toux, Itlmmcs, Maux de gorge, Enrouement, Extinction de 
voix, Névralgies de Vestomac, du cœur, de la tête, etc. — 2 fr. la 
i»ite. Dans toutes les t'harm. de France. Paris, r. Ilauievillc, SI. 

(G894) 

A LOUER DE SUITE 
A ÏVBV-SI'R-SKISIIÎ » 

Joli APPARTEMENT et pavillon meublés, arec 

grand jardin séparé, écurie, remise promenade dans un 

beau parc. 

S'adresser à tvry-sur-Seine, rue de Paris, 15, à b 

grille. 
Voitures place du Palais-de-Justice, toutes les heures, 

et barrière des Gobelins, par les Favorites. 

DENTS ET DENTIERS CRISTALLISÉS, 
D 'après les procédés de MM. DUMAS, PELOUZE, CHEVREUIL , etc., célèbres chimistes de la Faculté de Paris. — f"?"* " 

rables aux acides de la salive et de l'estomac, ces DESTIERS offrent l'immense avantage de lenir parlauemeoIMJH< 

crochets, sans douleur, ni extraction de racines, et de ne jamais jaunir, noircir ni se décomposer, çoiûme les. uni 
artificielles minérales, les dents en os, ivoire, hippopotame. Aussi depuis longtemps sont-ils spécialement ^ 
mandés par les médecins aux personnes faibles, nerveuses, impressionnables, et surtout a celles gui sont «IJJ 
PARLER ou de CHANTER en publie, n, Boulevard des Italiens, chez. M. EDOUARD LEVASSEUR, dentiste inventa, 
SILICIUM plombage pour embaumer et plomber les dents gâtées ou cariées. Prix, 5 fr. (Exp. en pro\. Atn.j (8864) 

lia publication légale des Acte» «le Société est obligatoire, pour l'année 185«, dan« la OAÏËlf» BïSKS WBWlJIfAJ/X, IL,*: tmOlT et le JOURNAL «ÉXÉBAIL D'AFVIOUEfl. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En une maison sise à Paris, rue 
Saint - Dominique - Saint- Ger-
main, 170. 

Le 27 mai. 
Consistant en établis, planches, 

échelles, armoire, etc. (6240) 

SOCIÉTÉS, 

D'un acte sous seings privés, fait 
quadruple à Paris le dix -huit mai 
nul huit cent cinquante-deux, en-
registré audit lieu le dix-neuf, folio 
71, verso, case 8, entre : 1° Louis 
CARLIER, 2° Charles GODEFR1N, 3° 
François LAFONTAINE, 4» François 
LÉM1N, tous tailleurs, et demeurant 
à Paris, rue Saint-Honoré, 34, il ré-
sulte que les susnommés ont dis-
sous d'un commun accord la société 
en nom collectif qu'ils avaient for-
mée à. la date du vingt-cinq mai mil 
huit cent cinquante et un, pour le 
commerce de marchand tailleur, 
au siège social, rue Saint-ltonoré, 
34, sous la signature et raison so-
ciales CARLIER et O, 

Par ce même acte, M. Eugène La-
faure, demeurant à Paris, place du 
Caire, agent de liquidations, est 
nommé liquidateur de laditesocié-
té, avec les pouvoirs les plus éten-
dus pour tout traiter, compromet-
Ire, transiger et réaliser l'actif et le 
passif, même par voies amicales. 

Pour extrait : 
Eugène LAFAURE, 

Place du Caire, 33. (4867) 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le vingt-et-un mai 
mil huit cent cinquante-deux, en-
registré audit lieu le vingl-quaire, 
folio 8, recto, case 8, entre : 1° M. 
Stephen BENCRAFFT, propriétaire, 
demeurant à Paris, avenue Montai-
gne, 63; 2° M. Ilippolyle-Félix-For-
tuné DÉPESSEV1LLË, fabricant de 
plaque, demeurant à Paris, rue 
du Caire, n» 21 ; 3° et un com-
manditaire dénommé audit acte; 
il résulte que les parlies ont dis-
sous d'un commun accord la so-
ciété qu'ils avaient formée à la date 
du vingt et un février mil huit cenl 
cinquante, enregistrée, pour l'ex-
ploitation au siège delà société, rue 
du Caire, 21, d'un nouveau système 
d'attelles et colliers, sou* la signa-
ture et raison sociales DEPESSE-
VII. LE et C*. 

M. Depessevitle est nommé liqui-
dateur de ladite société, avec les 
pouvoirs les pins élendus pour Irai-
fer transiger el comprometttre sur 
toutes choses, tant activement que 

passivement. 
Pour extrait : 

Eugène LAFAURE, 

place du Caire, 33. (4868) 

Etude de M« Gustave REY, avocat 
agréé, rue Croix - des - Petits-
Champs, 25. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris le dix-huit mai 
mil huit cent cinquante-deux, enre-
gistré, 

Il a été extrait ce qui suit : 
Entre M. Bernardin-Vicior-Henri 

CROTTET, négociant, demeurant à 
Batignolles-Monceaux , et M. Jules 
CORAJOD, négociant, demeurant à 
Paris, rue Lallitle, 44, 

11 est formé entre les susnommés 
une société en nom collectif. 

Celte société a pour objet la fabri-
cation et la vente du Kybyhr de 
Tokai, vin d'avant repas , elfe com-
prendra également toutes les autres 
inventions faites ou à faire de M. 
Crottét. 

Le siège social est fixé rue Sainte-
Thérèse , 15, à Batignolles-Mon-
ceaux. 

Laduréede la sociéléest fixée à 
seize années, commençant le dix 
mai mil huit cent cinquante-deux et 
finissant le dix mai mil huit cent 
soixante-huit. 

La raison et la signature sociales 
seront Henri CROTTET et C«. 

La société sera gérée par les as-
sociés conjointement. 

Chacun des associés aura la si-
gnature sociale pour la correspon-
dance et l'acquit des billcls sous-
crits ou endossés au prolit de la so-
ciété; mais tout acte quelconque 
pouvant engager la société, billets, 
lettres de change ou traites ne se-
ront valables qu'autant qu'ils seront 
signés individuellement par chacun 
des associés. 

Pour extrait : 

Signé : Gustave REY. 

Etude de MARECHAL, huissier àPa-
ris, place de la Bastille, 5. 

D'un acle sous seings privés fait 
triple à Paris, le onze mai mil huil 
cent cinquante-deux, enregistré le 
quinze dudit mois, par Deleslang, 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes, folio i »3, reclo, case i™, il 
appert que lu sociélé formée entre 
Jean-Hapliste HUIN, fondeur d'a-
cier, demeurant u Paris, rue Neuve-
de-l'Eglise. 43; M. Henri CHAUW1N, 
fabricant d'acier, demeurant à Pa-
ris, mêmes rue et numéro, et une 
autre personne commanditaire y 
dénommée, suivant acle sous signa-
tures privées, du trente-un août 
mil huit cent cinquante-un, enre-
gistré à Paris, le cinq septembre 
mil huit cenl cinquante-un, folio 
75, case 6, sous la raison sociale : 
HUIN et O, qui avait pour but la fa-
brication d'acier fondu et de cylin-
dres, a été dissoute à partir du onze 
mai mit huit cent cinquante-deux ; 
que M. lluin, susnommé, et M. Jules 
Delaloge, demeurant à Paris, rue 
de Vendôme, 5, ont été nommes F 
quiduteurs de ladite société. 

Pour réquisition d'insertion au 
journal la Gazette des Tribunaux, 

MARÉCHAL , huissier. (4870) 

D'un acte sous seings prives, fait 
double à Paris, le vingt-quatre mai 
mil huit cent cinquante-deux, enre-
gistré à Paris, le même jour, par 
d'Armengau, qui a reçu sept francs 
soixante-dixeentimes, dixième com-
pris, 

Entre : 
1» Landry DUBREUIL ; 
2» René-Côme-Ange COULON ; 
Tous deux négociants, demeurant, 

le sieur Dubreuil, a Versailles, rue 
Saint-Antoine, si, et le sieur Cou-
Ion, à Paris, rue des Déchargeurs, 9; 

Il appert : 
Que ta société commerciale , en 

nom collectif, contractée entre les 
susnommés, par actes sous seings 
privés, en date à Paris, du seize dé-
cembre mil huit cent trente-sept et 
vingt-six janvier mil huit cent qua-
rante-neuf, enregistrés et publiés 
conformément à la loi, sous la rai-
son : DUBREUIL et COULON, et dont 
le siège est à Paris, rue des Déchar-
geurs, 9, est el demeure prorogée 
jusqu'au premier janvier mil huit 
cent soixante ; 

Que, à partir du premier juin mil 
huil cenl cinquante-deux, la raison 
sociale sera: R. COULON, el que la 
signature sociale appartiendra à M. 
Coulon seul, qui ne pourra en faire 
usage que pour les affaires de la so-
ciété. 

DE CAGNY. 

Rue de Greffulhe, 9. (4871) 

Suivant acte sous seings privés, 
fait à Paris, le dix-sept mai mil 
huit cent cinquante-deux, dûment 
enregistré, 

M" ie Euphrasie BARRE, demeurant 
à Paris, rue Saint-Honoré, 293, épou-
se du sieur Emile TERMEUF, huis-
sier àEbreuil (Allier), y demeurant, 
ladite dame expressément autorisée 
de son mari, d'une part ; 

Et M"« Virginie CARREL, demeu-
rant a Paris, rue Saint-Honoré, 293, 
d'autre part ; 

Ont contracté entre elles une so-
ciélé en nom collectif, pour la con-
fection de la lingerie. 

Celle société et la continuation 
d'une autre sociéléexistant entre les 
susnommées depuis environ huit 
ans, et dont elles déclarent régula-
riser toutes les opérations. 

La durée de cette soeiété nouvelle 
sera de neuf ans, u partir dudit jour 
dix-sept mal. Le siège de la société 
aétéélabli à Paris, rue Saint-Ho 
noré, 293. 

La raison sociale sera : Euphrasie 
BARRÉ, femme TERMEUF, cl Virgi-
nie CARREL. Chacune des associées 
aura la gestion la plus libre des af-
faires sociales; néanmoins aucune 
d'elles ne pourra faire des emprunt 
et souscrire des engagements pour 
le compte de la sociélé, sans le con 
cours el la signature de l'autre. 

Pour extrait : 
Virginie CARREL. (4872) 

Etude de M« Augustin FRÉV1LLE 
avocat-agréé au Tribunal de com-

merce de Paris, sise rue Saint-
Marc, 36. 

D'un acle sous seings privés, fail 
triple à la Réolc le quinze mai mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré à Paris le vingt-deux mai mil 
huit cent einquanle-deux, par lé 
receveur, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes ; 

Enlre M. Joseph-Adolphe GRON-
F1ER jeune, demeurant à Paris, rue 
Bleue, 6, d'une part ; 

Et les commanditaires désignés 
audit acte, d'aulre part ; 

Il appert : 
Une société en nom collectif à l'é-

gard de M. Grontier jeune, et en 
commandite à l'égard des deux 
commanditaires désignés audil acle, 
a été formée pour faire toutes opé-
rations d'exportation ou d'impor-
tation à San-Francisco, et notam-
ment l'achat de poudre d'Or. Elle 
sera gérée par M. Gronfier jeune, 
qui aura seul la signature sociale, 
qui sera GRONFIER jeune et O. Le 
capital social est iixé à la somme 
de quatre cent mille francs, qui se-
ront fournis, savoir : cent mille 
francs par M. Grontier jeune, et I rois 
cenl mille francs par les comman-
ditaires. La durée de la sociélé est 
de neuf années, qui ont commencé 
à courir du quinze mai mil huit cenl 
cinquanlc-doux, pour hoirie quinze 
mai mil huit cent soixanle cl un. 
Le siège de la sociélé est à, San-
Francisco (Californie), cependant 
un comptoir pourra être éiabli à 
Paris. 

Pour extrait : 
Augustin FRÉVILLE. (4873) 

qui a existé pour l'exploitation d'u-
ne fabrique de corsets, enlre M me 

veuve DEYILLAZ, demeurant à Pa-
ris, rue de la Feuillade, 4, et M"? CA-
NET, demeurant rue de la Feuillade, 
4, et dont te siège était à Pans, aussi 
rue de la Feuillade, 4, a été dissoute 
à partir du treize mai mit huit cent 
cinquante-deux. 

M. Sédition, jurisconsulte, demeu-
rant à Paris, rue Montmartre, 18, a 
été nommé liquidateur de cette so-
ciété. 

Pour extrait : 
SÉDILLON (4875) 

Suivant acle passé devant M» Da-
guin, notaire à Paris, le dix-neuf 
mai mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré; 

M. Louis-Florentin MAUNY jeune, 
fabricant de poterie, demeurant à 
Paris, rue Copeau, 49 ; 

Ayant agi comme représentant 
seul, par suite des démissions ci-
après mentionnées, la sociélé MAU-
NY jeune etO, dont il était gérant, 
eonstiluée suivant acte reçu par M» 
Jainin, notaire à Paris, le premier 
septembre mil huit cent quarante-
huit, modifiée suivant acte reçu par 
M" Daguin, le vingt juillet mil huit 
cent quarante-neuf; 

A dit que par suite des démissions 
qui avaient été données par lous les 
autres membres de ladite sociélé, il 
se trouvait en être le seul membre, 
et que par conséquent ladite sociélé 
état! dissoute. 

Et il adéclaré qu'il n'y avait uucu 
ne liquidation a faire de celle so-
ciélé. 

Pour extrait : 

Signé : DAGUIN. (4874) 

D'un acte sous seings privés, en 
date du treize mai courant, enre-
gistré îi Paris le même jour au bu-
reau des actes sous seings privés 
folio 190, recto, case 8; 

Il appert : Que la société de fait 

ERRATUM. 

Dans le numéro d'hier, vingt-qua-
tre mai, il a élé omis la phrase sui-
vantfe; faisant suile à l'article iode 
la société KttAEMER et C« : 

Ces quatre cents actions, affran-
chies et libérées de tout versement 
de fonds, sont attribuées aux gé-
ranls, en représentation de leurs 
apports respectifs. 

KRAEMER. (4876) 

MUSAI PB mtmt, 
AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du 25 JUILLET 1851, qui 
déclarent la fûiltite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur VAILLANT, négociant, 
rue Pigalc-, 05; nomme M. Langlois 
juge-commissaire, et M. Leeomte, 
rue de la Michodière, 5, syndic pro-
visoire (N» îooio du gr.). 

Rapport de jugement déclaratif de 
faillite. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 19 février 
1852, lequel rapporte le jugemenl 
du même Tribunal, en date du 25 
juillet 1851, déclaratif de la faillile 
du sieur VAILLANT, négociant, rue 
Pigalc, 65; dit que ce jugement sera 

considère comme nul et de nul ef-
fet, el ordonne que le jugement de 
ce Tribunal, en date du i3septem-

-.84, l q,u! a . a«claré en élat de 
ladhte ledit sieur Vaillant (Jac-
ques), anc. menuisier, rue des Mes-
sageries, 2, a Paris, suivra son plein 

effel et continuera d'être exécuté 
selon sa teneur. 

Enregistré à Paris, le Mai 1852, F' 
Reçu deux francs vingt centimes, décime compris, 

Rapport de jugement de clôture. 

Jugement. du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 26 avril 1852, 
lequel, atlendu qu'il y a fonds suf-
fisants pour mener à lin les opéra-
tions de la faillile du sieur VAIL-
LANT (Jacques), anc. menuisier, 
rue des Messageries, 2, rapporte le 
jugement de ce Tribunal, en dale 
du 13,juin 1848, qui avait prononcé 
la clôture des opérations de ladite 
faillile. 

Jugemens du 24 MAI 1852, qui 
dedareni la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la dame veuve ROMAND (Ma-
rie - Constance Guérard), nide de 
soieries, ci-devant boul. Poisson-
nière, 31, et aeluellemenl rue Mon-
tholon, 21; nomme M. I.ucy Sédillot 
juge-commissaire, et M. Deeagny, 
rue de Greffulhe, 9, syndic provi-
soire (N" 10 icu du gr.). 

CONVOCATIONS I»B CRÉANCIERS 

Sont invitit à te rendre, au Trihumd 
de commerce de Paris, talle det at-
sembléet aes faillites, UU. les créan-
cier t ; 

NOMINATIOSS DE SYNDICS. 

Du sieur TR1U1ET (Claude-Au-
gusle), nul de nouveautés, à llcilo-
villc, rue de Paris, 88, le 31 mai à 
9 heures (N1 » 10464 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux sijndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffeleurs adresses, alin 
d'êlre convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

Messieurs . les créanciers de la 
dame veuve I.HOTE ( Angélique-
Adèle Chevrcl), anc. mde de vins, à 
Batignolles, demeurant à Paris, rue 
St-Nicolas-d'Antin, 4o, sont invités 
il se rendre le i" juin à 9 heures, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillilcs, pour assister 
à l'assemblée dans laquelle le juge-
commissaire iloit les consulter sur 
la nomination de nouveaux svn-
dies, en remplacement de M. Sau-
nier, décédé. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remellre uu 
greffe leurs adresses , ufln d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes (N° 9665 du gr.). 

VÉUIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

De la Dlle MULLER (Pauline-José-
phine), fab. de biscuits de marine, 
rue Chaussée-d'Antin, 19, le i" juin 
à 9 heures (N» io4u du gr.); 

Pour tire procède, sous la prési-
dence de U. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire quo les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification el affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DK TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titrés de créances,, accompagnas 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur PICARD (Elias), nég. en 
nouveaulés, rue du Faub.-Poisson-
nière, 18, enlre les mains de M. 
Geoffroy, rue Monlholon, ai, syn-
dic de la faillile (N* 10434 du gr.); 

Du sieur BACLE (Charles-Augus-
te), négociant, ci-devant rue Mon-
lholon, 7, actuelleinenl rue des 19»-
rais-St- .Martin, 91, entre les mains 
de M. llénin, rue Pastourcl, 7, syn-
dic de lu faillite (N» 103 J8 du gr.); 

Du sieur CIIABHUX (Jean-Louis), 
serrurier, rue des Murais-du-'i'ein-
ple, passage st-Nicolas, enlre les 
mains de M. llénin, rue Pastourel. 
7, sy ndic de la faillile (N° 10122 du 

gr.); . ,.J .,|i
f

. ..(,;,« (,.,</ 

Pour, en conformité de l'artkl,-. 4M 

de la loi du 28 mai 1838, être procédé 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

créances. 
Les 20 p. ioo non remis, payai » 

par quarts, d'année en *«n .je,pour 

e premier paiement avoir hc " 
an après.!» date de l'homo 'owlKm 

(N° 10308 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés eUlft-
mésdcla Dlle UAMEL (Marie), n« 
de nouveaulés el lingeries, i» 

Tronchel, SVpeUvenl se pr&wW 
chez M. llénin, syndic, w Bgl 
rel, 7, pour loucher, un i'vWeno» 
de 6 pi 100, première réparH'T 

(N« 6815 dugr.). 

Résolution de concordat 
TREMBLAIS. 

Jugemenl du tribunal deeommer 
cède la Seine, du 23 avril 1852, le-
quel déclare résolu, faute d'exécu 
lion,, le concordat intervenu, le 5 
février 1848, entre lo sieur TRES 
BLA1S (Jules), charcutier, rue Ste 
Vlai-giierite-St-Gcrmain, 28, et ses 
créanciers; dit que les opérations 
de lu faillile seronl reprises con-
formément aux articles 522 et sui-
vants du Code de commerce; nom 
me M. Conlut-Desfontaines juge-
comniissaire, et le sieur Pascal, 
place de la Bourse, 4, syndic de lu 
faillile (N° 7768 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

XI CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordai de la dame COSTE-DES 
PIERRE. 

Jugement du Tribunal de coin 
morce de la Seine, du 12 mai 
1852, lequel homologuele concordai 
passé le 24 avril 1852, enlre la 
dame COSTE -DESPIERRE ( Annelle-
Philippine Despierre , épouse de 
Jean Coste dit Cosle - Despierre' 
mde de charbon de terre et de bois 
à brûler, rue Soulllot, 18, et ses 
créanciers. 

Comblions sommaires. 
Remise à la dame Cosle-Dcspier 

re, par ses créanciers, de tous inté-
rêts et frais el de 80 p. 100 de leurs 

ERRATUM. 

Feuille du 25 mai 1852, fwïàWW 
de concordai, n» 9639.. . Ju. 
BRÉMJCOURT, lisez : FRbMlM**

1 

ASSEMBLÉES DU 26 MAI »*
52

-

ONZE HEURES : Julien, 
synd. - Delmas; maître a»«; 

garni, clèl. ■ uv\ 
«ois HEURES i|2 ; Jca». ; . ■

 )Ui
. 

de chevaux, synd. - CI' .' 
frères el (.% banquiers, clol-

Séparation*. 

Demande en séparai ion^Jjjp 
entre Céline-Virginie PU»o"

 à 
Joseph -Conslanlin 
Paits, rue Sle-Marguer it**«g 
Germain, 14. -Meslayer, aie 

Jugement de séparation de »
t
, 

enlre Marie-Adrieiine MAii
 i 

RITE et Hippolyle YAUOAix^ 
Boulogne, près Paris,

 n

r

t

B
%# 

guesBoau, ».-Bm.-Bev»w>r^ 

l»écès et inJiutt»»**0 

Du 23 mai 1852.- M
He

£°oU* 
ans, rue de Rivoli, 38. r MJ_\l .J9-

33 ans, rue de Berlin, 13. ^ „,,;» 
ge, 83 ans, rue d'Amsterdaro. » 
Mme veuve Espmose, 82 ans, > J 

liutfaull ,9.-Mi«e veuve Ch««g 
57 ans, rned'Eiighien, 5jV

l
.iici>'i ' 

veuve Pelit, 79 ans./*
1
. ̂  

350.- Mme o^n ard .^'g'
an

s, 
Aumaire ,4i .-Mlle«obe^ ^ 

rue Nolro-Dame-de-Na»»re
,

d

,

u ?
g 

Mlle Bourdon, 49 ans, ^i,^, 7' 
du-Tomple, 74. - »-.° L- g. ' 

ans, rue des B«M'iSW* 
.Mme Mercier, 47 ans, rui£ „

 a
r£ 

Comte, »2. - M. Mouiin^ si* 
rue St-Louis-eii-UWt.Jfoe „o. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS 18. A fil ¥01*» 
>0UT légalisation de la signature *• 

Le maire du 1" arrondissent. 


